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Les femmes bibliothécaires et 
les postes supérieurs

Par Alain Gagnon*

L 'auteur dresse d'abord un tableau sommaire de la situation des 
femmes bibliothécaires. Il s'efforce par la suite d'expliquer la faible 
présence des femmes au niveau des postes supérieurs en s'appuyant 
sur la théorie psychologique de la crainte du succès. En conclusion 
l'auteur remet en question la notion de «crainte• en ce qui corueme 
les femmes face aux postes supérieurs.

The author gives a summary description of the situation of female 
librarians. He attempts to explain the poor representation of women 
in upper management positions by the psychological theory of 41fear 
of success ". The author concludes by questioning the validity of this 
theory with respect to women in upper management.

Récemment le Gouvernement du 
Québec s'apprêtait à instaurer un pro­
gramme d'emploi favorisant les fem­
mes dans la fonction publique québé­
coise. Un des aspects de ce programme 
concerne l'embauche d'une femme 
lorsqu’un poste de fonctionnaire est 
convoité par plusieurs candidats de 
compétence égale A l'heure de la dis­
crimination positive, il nous semble 
dont particulièrement intéressant de 
mettre en relief la situation des femmes 
bibliothécaires.

l^i plupart de ceux qui ont écrit sur 
le sujet soutiennent que les femmes 
sont sous-représentées au niveau des 
postes supérieurs1. Cette sous-repré­
sentation est d'autant plus gênante du 
fait que les femmes sont largement 
majoritaires dans la profession-. Ainsi 
la bibliothéconomie, bien qu elle soit 
traditionnellement un domaine réservé 
aux femmes, n'est pas à l'abri des 
discriminations sexuelles.

G* présent article vise* à expliquer 
la faible présence des femmes bi­
bliothécaires au niveau ces postes 
supérieurs. Notre explication se fonde 
principalement sur la théorie psycho­
logique de la crainte du succès (fear 
of success) développée pour l'essentiel 
par Martina Homer1. Avant d'abor­
der spécifiquement cette théorie nous 
avons cru nécessaire de tenir compte 
de deux études descriptives qui tracent 
les grandes lignes de la situation de 
la femme bibliothécaire. Par la suite,

nous nous interrogerons sur trois étu­
des expérimentales qui s'appuient sur 
la théorie de la crainte du succès pour 
expliquer cette faible présence des 
femmes au niveau des postes supé­
rieurs. La première de ces études pré­
sente succinternent la théorie de la 
crainte du succès. La deuxième est une 
adaptation de cette théorie pour expli­
quer le statut des femmes managers 
dans une entreprise privée. La dernière 
se base aussi sur la théorie de la crainte 
du succès mais appliquée cette fois aux 
femmes bibliothécaires.

Les études descriptives
On ne peut aborder le statut de la 
femme bibliothécaire sans faire réfé­
rence à Anita R Schiller. Elle est en 
effet considérée comme chef de file en 
ce qui a trait à l égalité des sexes dans 
la profession*. Son survol du sujet dans 
Women in Librarians hip constitue à notre 
avis un excellent point de départ pour 
celui ou celle qui s'intéresse à la situa­
tion des femmes bibliothécaires *.

L'auteur présente un inventaire im­
pressionnant des principales études se 
rapportant de près ou de loin à la 
situation des femmes bibliothécaires. 
Une liste de 1 38 sources consultées fait 
suite à un article de vingt-sept pages. 
C'est là un point important à souligner 
si l'on tient compte que les femmes 
n’avaient jamais représenté jusqu'alors 
un domaine distinct de recherche*’.

D'après Anita R. Schiller l'origine 
de la situation peu reluisante des fem­
mes bibliothécaires n'est pas imputa­
ble directement aux préjudices de leurs 
confrères masculins mais à la structure 
socio-économique de notre société qui 
dévalorise le travail de la femme7. Les 
arguments qui défendent ce propos 
(exprimé en introduction) ne retien­
nent pas par la suite suffisamment 
l'attention de l’auteur. Ils auraient pu 
être à la base d'une explication éven­
tuelle en ce qui concerne le faible 
nombre de femmes au niveau des pos­
tes administratifs supérieurs.

C'est au niveau de la description 
statistique que l'article d'Anita 
R Schiller est particulièrement inté­
ressant. Celle-ci cite par exemple 
l'étude de Bundy et Wasserman 
(1970), effectuée auprès de 198 bi­
bliothèques universitaires*. On y ap­
prend ainsi que les femmes ne repré­
sentent que 8 % des postes 
administratifs supérieurs; cependant 
au niveau des bibliothèques scolaires 
elles détiennent 81r7 de ces postes5*.

Une dernière étude citée par Anita 
R Schiller souligne qu'en 1930, 
soixante-quatorze universités améri­
caines avaient leurs bibliothèques diri­
gées à 73*7 par des hommes. En 1967, 
les mêmes bibliothèques étaient sous 
la direction des hommes à 95*v10.

• Alain (iarçnon est étudiant à l'École de bi­
bliothéconomie de ri’niversité de Montréal
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On ne peut nier l’importance de 
cette étude d'Anita R Schiller. Elle ne 
nous permet pas cependant d’établir 
les causes majeures qui expliqueraient 
la faible présence des femmes au ni­
veau des postes de direction. L'auteur 
s’attarde surtout à présenter la situa­
tion générale des femmes bibliothécai­
res De plus, les concepts peuvent sem­
bler quelquefois ambigus. I n concept 
comme celui de «Top administrative 
positions aurait besoin d’être précisé. 
Ix*s tâches administratives peuvent 
être occupées par diverses personnes 
dans une bibliothèque centre de do­
cumentation Quels postes font effec­
tivement partie de l'administration 
supérieure?

Enfin, on se doit de mentionner que 
l'article d'Anita R Schiller est déjà 
vieux (1974 . Les études que celle-ci 
mentionnent sont anciennes de dix ans 
ou plus. Sur ce point la deuxième étude 
que nous allons voir, celle de lx*igh 
S Esta brook et Kathleen M Heim 
nous apparaît plus pertinente11.

Ces dernières ont fait parvenir un 
questionnaire de sept pa^es à f (XX) 
membres de T American Library Asso­
ciation choisis au hasard parmi les 
28 619 membres de cette association. 
L'enquête a été effectuée en février 
1980. L'article qui a paru dans la revue 
American Libraries en 1980 n’est mal­

heureusement pas le rapport final de 
l’enquête. Néanmoins i v compte rendu 
préliminaire présente des données 
intéressantes en ce qui a trait au mie 
tenu par les femmes dans les bibliothè­
ques universitaires. Précisons avant 
d'aborder les résultats de l’enquête que 
les auteurs de la recherche incluent 
dans la catégorie management les pos­
tes de directeur, d'assistant-directeur, 
et de chef de département. Les auteurs 
apportent donc un éclairage nouveau 
sur ce qu Anita R Schiller appelle 
«top administrative positions».

Ixs résultats de l'enquête nous ap­
prennent que les femmes bibliothécai­
res travaillent surtout dans le domaine 
des bibliothèques publiques et scolai­
res. Ix*s bibliothèques universitaires 
laissent prédominer une population 
d'hommes bibliothécaires. Ix*s hom­
mes ne représentent en effet que 24.1 ' < 
des membres de Y A LA, alors qu'ils 
forment 44,6b des bibliothécaires uni­
versitaires. D*s femmes représentent 
78.7) b des membres de 1.4/..4. et elles 
ne forment que 27.7b de l'ensemble 
des bibliothécaires universitaires.

La présente étude vient donc ap- 
puyer celle de Bundy et Wasserman 
(voir plus haut ) qui souligne que les 
femmes se* retrouvent principalement 
au niveau dc*s bibliothèques scolaires. 
I>es causes de ce phénomène sont mal­

heureusement pas expliquées par les 
auteurs.

\u niveau des bibliothèques univer­
sitaires. malgré la faible présence des 
femmes (27,7b comparativement à 
44,6' d'hommes ) on peut v remarquer 
une situation alarmante. En effet, les 
hommes occupent à 28.9 r le poste de 
directeur d'après un échantillon de 
266 hommes i contre seulement 1 1,2' 
pour les femmes (d'après un échantil­
lon de 886 femmes).

Devant la richesse de ces données 
on ne peut que souhaiter une analyse 
plus approfondie de la situation de la 
femme bibliothécaire. Les données 
brutes n'apportent pas d'explications, 
elles ne sont que le reflet d'une situa­
tion donnée à un moment précis. On 
aimerait en savoir davantage sur les 
effets du mariage et de la maternité 
sur la carrière professionnelle des fem­
mes bibliothécaires. Est-ce que les fem­
mes par exemple, quittent le marché 
du travail après s'être mariées? La 
naissance d'un enfant vient-elle inter­
rompre pour toujours la carrière d'une 
femme bibliothécaire? Nous revien­
drons sur ces questions en abordant les 
études qui s'appuient sur la théorie 
psychologique de la crainte du succès.

Les études expérimentales

La première étude expérimentale que

Agriculture 
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nous retiendrons est celle de Martina 
Horner1- ( ielle-c i développa la théorie 
psychologique de la c rainte du succès. 
À l'origine de cette théorie on retrouve 
les fondements de la théorie des rôles1 
Selon cette dernière théorie, la femme 
qui envisage de taire carrière et de s \ 
réaliser «est considérée comme assu­
rant un rôle non approprié»11. Le rôle 
que l'on attribue généralement aux 
femmes correspond à certains stéréoty­
pes: les femmes sont passives, émotives, 
non rationnelles, etc 1 Les stéréotypes 
continent bien souvent tes femmes 
dans des rôles précis: infirmières, secré­
taires, épouses, etc.

Martina Horner, s'appuyant sur 
cette théorie des rôles, avance l'hy­
pothèse que les femmes sont condi­
tionnées à éviter le succès du fait 
qu'elles encourent des sanctions socia­
les puisqu'elles s'immiscent ainsi dans 
un rôle qui ne leur est pas attribué. 
Hélène Phaneuf explique le dilemme 
qui sous-tend le désir des femmes 
d'éviter le succès:

«Si ta femme échoue, elle n’atteint pas l’ob­
jectif de réalisation quelle s'est fixé et elle 
ne satisfait pas à ses normes personnelles, 
d’autre part, si elle réussit, elle ne remplit 
pas le rôle traditionnel que l’on attend 
d’elle. »

Comme deuxième hypothèse*. Mar­
tina Horner avance que la femme en 
compétition interpersonnelle est plus 
propice à voir les aspec ts négatifs du 
succès, et ce, surtout lorsqu'elle est en 
compétition avec des hommes.

La vérification de la première hy­
pothèse se fit principalement en sou­
mettant à 178 étudiant(es) en psycho- 
logie (90 de sexe féminin et 88 de sexe 
masculin) un énoncé à partir duquel 
ils (elles) devraient créer individuelle­
ment une courte histoire. L’énoncé 
était le suivant: «After first them finals, 
Anne (dans le cas des étudiants mascu­
lins. le prénom était John ) finds herself 
at the top of her medical school 
class»1 *.

D*s résultats de l'expérience ont 
confirmé la première hypothèse*. Les 
réponses des étudiantes représentaient 
à ti.V’f une image négative du succès. 
lx*s réponses cies étudiants, au contrai­
re, ont révélé à 90' t une image positive 
du succès Quant aux étudiantes, pré­
cise Martina Horner, plusieurs ont 
parlé d'Anne comme étant malheu­
reuse, agressive, célibataire, ou ont 
imaginé quelle* était si ambitieuse 
quelle utilisait sa famille, son mari, 
ses amis comme «instruments* pour 
l'avancement de- sa carrière

Ln ce qui a trait à la deuxième 
hypothèse, celle se rapportant à la 
situation de* compétition, l’expérience 
fut modifiée M Horner a e*n effet 
comparé le mve*au de performance de- 
trente étudiants et étudiantes dans une 
situation de compétition mixte e*t non- 
mixte selon un procédé similaire à la 
première expérience. Le résultats de 
cette deuxième expérience confirmè­
rent l'hypothèse de départ.

La théorie de M Horner (présentée 
très succinctement ici) permet d'attri­
buer à plusieurs variables le faible- 
nombre de femmes au niveau des pos­
tes supérieurs. Psychologue de profes­
sion, M Horner met évidemment l'ac - 
cent sur les barrières psychologiques 
pour expliquer cette motivation à évi­
ter le succès1''. On pourrait toutefois 
ajouter des barrières sociologiques, par 
exemple, l'absence de garderies à prix 
modique ou tout simplement l'absence 
de garderies peut inciter les femmes à 
garder un travail sans trop de respon­
sabilités Ix*s conséquences du succès 
sont quelquefois l'accroissement des 
responsabilités et des heures de travail 
à l'extérieur du milieu familial. Les 
psychologues sociaux nous apprennent 
qu'une femme qui ne trouve jamais 
le temps de s'occuper de ses enfants 
est mal perdue socialement.

Un autre point que nous aimerions 
souligner est le concept même de «suc­
cès». «V\ hat is meant by success?» éc rit 
avec raison David Tressemer1*. Le 
succ ès doit-il être lié uniquement à un 
poste administratif supérieur? Rappe ­
lons ic i qu'un concept possédant plu­
sieurs significations est une source 
d'ambiguïté-". Parallèlement à ce type 
d’arguments, Phillip Shaver mention­
ne que le succès académique et profes­
sionnel (tel qu'élaboré dans la thèse 
de doctorat de* Martina Horner > est 
évidemment important pour plusieurs 
personnes. Cependant, mettre l'accent 
exclusivement sur une forme de succès 
conduit à des problèmes lorsque* nous 
voulons comprendre la crainte du 
succès-1.

Malgré ce* que- l'on peut dire* de- 
négatif contre la théorie de la crainte 
du succès, celle-ci demeure une piste 
de* recherche fort viable. Plusieurs 
chercheurs ont d'ailleurs re*pris cette 
théorie.

( :'e-st le- cas précisément de- Marion 
M Wood et Susan 1 Greenfield--. 
L'intérêt de cette* étude vient du fait 
que* nous nous retrouvons avec de veri- 
tables managers. Il peut v avoir un 
large* fossé entre* ce* que les étudiants 
imaginent à propos du success (voir

l'expérience précédente, et ce que vi­
vent vraiment ceux qui l'ont atteint.

L'étude de Wood et Greenfield se 
veut une réplique partie-lit- de la re­
cherche de Martina Horner I rois mo­
difications ont été rapportées:

1 ( lomme on l a souligné, les sujets
sont des managers plutôt que de*s étu­
diants;

J La moitié des hommes ont ré­
pondu à un stimulus féminin, et l'autre 
moitié, à un stimulus masculin; même 
proportion en ce qui concerne les fem­
mes Stimulus masculin ou féminin se 
rapporte ici au prénom que l'on a 
utilisé dans l'énoncé à la suite duquel 
les managers devaient écrire une cour­
te histoire.

8 La profession médicale dans 
l'énoncé a été mis de côté au profit 
d'une carrière en management.

Trois hypothèses sont à l'origine de­
là recherche. La première mentionne 
qu'il n'y a pas de différence entre 
l'homme et la femme manager en ce 
qui regarde les aspects négatifs du 
succès. La deuxième, prétend que les 
facteurs démographiques et personnels 
(âge. nombre d'années d'instruction, 
etc.) diffèrent peu entre homme et 
femme manager. Lnfin, la dernière 
hypothèse souligne que plus une per­
sonne a un statut élevé et ou a été 
promue fréquemment moins elle aura 
une vision négative du succès. 
L'échantillon de l'expérience com­
prend 8b managers: 18 hommes et 18 
femmes. Ils (elles) travaillaient tous à 
ce moment là à la même compagnie. 
L'énoncé utilisé pour l'expérience 
était: «When Janet (ou Jeff) graduated 
from college, she (ou he) went on to 
get a graduate degree in business. 
Larlv in the spring quarter, she (ou 
ho is the first in her c lass to be offered 
a top management job»-1.

Les résultats de l'expérience ont été 
concluants. L'hypothèse de Martina 
Horner sur la motivation négative en­
vers le succès est ici infirmée. Comment 
expliquer cette situation? D'abord 
mentionnons que la compagnie em­
ployant ces managers n'a pas refusé 
la promotion des femmes, au contraire: 
« It lias responded to soc ial c hanges of 
the past decade with a continuing 
effort to identify managerial potential 
among its female employees and to 
offer career guidance to women who 
desire it»-A C'est là une politique, 
croyons-nous, particulière à cette com­
pagnie.

Deuxièmement. la théorie de 
M Horner vise* en partie à expliquer
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pourquoi la majorité des femmes et 
non toutes- sont absentes des postes 
ladres ou supérieurs 11 se peut fort 
bien que les 18 femmes managers rete­
nues pour cette experience craignent 
peu ou pas les effets du succès C'est 
d ailleurs pour cette raison sans doute 
qu elles occupent des postes supérieurs. 
Mais » rs femmes représentent-elles la 
majorité des femmes1

Toujours en ce qui concerne les 
résultats, les auteurs signalent deux 
différences entre les hommes et les 
femmes managers tout haut les facteurs 
démographiques et personnels Ainsi 
les hommes ont une plus grande facili­
té à se reposer après une journée de 
travail La seconde différence est le 
statut marital majorité des hom­
mes managers dans l'expérience de 
Wood et Greenfield sont mariés 188 
\as femmes, par contre, sont en pro­
portion égales mariées, divorcées, ou 
célibataires.

A la suite de ces résultats on peut 
penser avec raison que les femmes ont 
plus de difficultés à se reposer car 
d’autres travaux les attendent généra­
lement chez elles Ix* statut marital des 
femmes managers vient aussi appuyer 
notre doute quant à la représentativité

de celle-ci par rapport aux femmes en 
général.

Knfin, soulignons que l'étude de 
Wood et Greenfield représente le sec­
teur privé qui est différent à bien des 
égards du sec teur public. De là l’intérêt 
pour la dernière étude que nous allons 
voir. Cad le-ci a aussi le mérite de s'inté­
resser directement à la bibliothécono­
mie.

Dans ce domaine, les recherches 
antérieures ont surtout présenté une 
description statistique du statut de la 
femme. Rosann Webb Collins et Ri­
chard Eggleton ont voulu dépasser ce 
stade en s'appuyant sur la théorie de 
la crainte du succès* Ix*s problèmes 
posés par cette théorie ont amené ces 
chercheurs à développer cinq sous- 
concepts de la crainte du succès.

1 La crainte des effets du succès 
sur notre façon de vivre (lifestyle). 
C'est-à-dire moins de temps pour les 
loisirs, augmentation de responsabili­
tés. etc.

2 La crainte des effets du succès 
sur nos rapports personnels (attitudes 
négatives de notre famille, de nos amis,
etc. )

d La perception des effets du suc­
cès comme étant un événement qui ne

pourra jamais arriver
1 La crainte d'entrer en compéti­

tion avec des personnes connues 
*> La crainte d'entrer en compéti­

tion avec des personnes inconnues 
Suite à cette restructuration de la 

théorie. Collins et Eggleton proposent 
trois hypothèses La première (identi­
que à c elle de Martina Horner suggère 
que les femmes craignent plus le suc cès 
que les hommes. La deuxième hv- 
pothèse définit les femmes avant plus 
de compétences (expérience précéden­
te, niveau d'instruction, etc.) comme 
étant plus susceptibles de craindre le* 
succès Enfin la dernière hypothèse 
souligne que les sujets (hommes ou 
femmes) qui craignent beaucoup le 
succès ont en général un besoin élevé 
de réussir (achievement) et d'avoir de 
bonnes relations avec leur entourage.

Afin de vérifier ces hypothèses les 
chercheurs ont construit un question­
naire relatif à des données personnelles 
(âge. sexe, etc). Ils ont aussi construit 
une échelle pour mesurer le besoin ou 
la nécessité pour les sujets d'avoir de* 
bonnes relations avec leur entourage 
et une échelle pour mesurer le besoin 
de réussir. Enfin, ils ont construit une 
dernière échelle pour mesurer la crain-
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te des effets du succès i à l aide des cinq 
sous-concepts déjà énumérés Cet ins­
trument de travail divisé en quatre 
sections a été soumis à un échantillon 
de 81 étudiants! es > en bibliothécono­
mie de l'Université de la Caroline du 
Nord Parmi les 81 sujets. 13 étaient 
de sexe masculin et f>8 de sexe féminin.

Ix*s résultats de l’expérience mon­
trent une différence non significative 
envers les étudiants et les étudiantes 
en ce qui regarde la crainte du succès. 
Toutefois il existe un rapport impor­
tant pour les étudiantes entre le besoin 
d'avoir de bonnes relations avec son 
entourage et la crainte des effets du 
succès. En d’autres mots, plus le besoin 
d’avoir de bonnes relations avec son 
entourage est élevé, plus la crainte du 
succès est importante. Ces deux aspec ts 
sont apparus bien moins liés dans le 
cas des étudiants masculins.

En ce qui concerne les deux derniè­
res hypothèses, l'expérience n'apporte 
pas de corrélation significative impor­
tante. Les résultats confirment cepen­
dant une interaction entre l’âge et la 
crainte du succès. Ainsi plus les sujets 
sont jeunes (24 ans et moins) plus la 
crainte du succès est élevé; cela influe 
notamment sur les rapports avec l'en­
tourage immédiat et sur la crainte du 
succès en général. U* même phénomè­
ne a été remarqué pour les sujets de 
41 ans et plus.

Enfin, l'expérience démontre que les 
sujets mariés (faisant partie de deux 
groupes d'âges 23 à 32 ans et 11 ans 
ou plus) craignent peu d entrer en 
compétition avec des personnes con­
nues.

L'étude de Collins et Hggleton, en 
faisant intervenir cinq sous-concepts 
de la crainte du succès, permet de 
préciser davantage la théorie de Mar­
tina Horner. On peut toutefois ne pas 
être d'accord avec le choix de ces 
sous-concepts. Notons à titre d'exem­
ple celui qui concerne la perception 
du succ ès comme étant un événement 
qui ne pourra jamais nous arriver. < )n 
voit jx*u le lien entre ce sous-concept 
et la crainte du succès. De plus, les 
chercheurs ignorent par la suite ce 
sous-concept. Parmi les sous-concepts, 
Collins et Eggleton soulignent la 
crainte d'entrer en compétition avec 
des personnes connues ou inconnues, 
mais ils ne parlent pas précisément de 
la crainte des femmes lorsqu'elles doi­
vent rivaliser avec des collègues mas- 
c ulins.

( >n pourrait aussi reprocher à |

l'étude de Collins et Eggleton le c hoix 
de l'échantillon. Ainsi, des étu­
diants! es î peuvent c raindre le succès 
à c ause du manque d'expérience. L'at­
titude qu'ils ont face au succ ès peut 
sc* modifier avec l'âge et l'expérience.

( onc lusion

On pourrait se demander avec une 
certaine «crainte» si le statut de la 
femme bibliothécaire québécoise est 
l'équivalent de sa consœur américaine. 
Bien que les études que nous avons 
présentées ne soient pas représentatives 
du milieu québécois, on peut penser 
facilement que les femmes bibliothé­
caires québécoises doivent jouer le 
même «rôle» que les femmes bi­
bliothécaires américaines. Face à cette 
situation, la GPBQ doit susciter la 
réflexion de l'ensemble de ses membres 
sur les barrières tant psychologiques 
que sociologiques que doivent affron­
ter les femmes dans la profession.

À notre avis, la théorie de la crainte 
du succès comporte plusieurs aspects 
intéressants qui peuvent servir de base 
pour une meilleure compréhension du 
statut professionnel des femmes bi­
bliothécaires. I! ne faudrait pas cepen­
dant se laisser emprisonner dans les 
cadres trop stricts que cette théorie 
impose. Ainsi nous croyons qu'une 
éventuelle recherche voulant s'ap­
puyer sur la théorie de la crainte du 
succès devrait mettre l’accent non pas 
sur la notion de crainte mais sur une 
réalité plus conc rète à savoir les barriè­
res psycho-sociologiques La notion de 
crainte est péjorative. Elle peut sous- 
entendre que les femmes sont inaptes 
à occuper des postes supérieurs. ( le 
n'est pas tellement la théorie de la 
< rainte du succès cpn devrait nous 
intéresser mais bien la théorie de Mo­
tive* to Avoid Success», telle que déve ­
loppée* par Martina Horner-’ Cette 
dernière est tout de même* à l'origine 
de la théorie de la crainte du succès 
dont elle* élabore le*s bases dans sa thèse 
de* doctorat-*.
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La création de bases de 
données bibliographiques

Far Man-André Lcdoux*

L'apparition des nouvelles technologies de /'information donne au 
spécialiste de l'information documentaire l'occasion d'apprendre un 
nouveau métier, celui de créateur de bases de données bibliographiques. 
On fait ici un tour d'horizon des tâches et problèmes liés à la création 
de fichiers bibliographiques ordinolingues l'étude d'opportunité, la 
coulerture documentaire, la politique d'indexation, le format de 
création, la saisie et le contrôle, le chargement du fichier, le contrat 
avec le serveur, la promotion de la base, et les coûts de création. 
Le but visé est de fournir un mini-guide à ceux qui désirent devenir 
des agents actifs dans le secteur de l'édition électronique.

The development of new technologies in the area of information 
science provides specialists in this field with the opportunity to learn 
a new craft, that of producer of bibliographic data bases. This article 
presents an overview of the tasks and problems associated with the 
creation of mechanized bibliographical files. They are: the feasibility 
study, the documentary coverage, the indexation policy, the formating, 
the stockage and control of the information, the loading of the file, 
the contract with the vendor, the marketing of the data base and 
the production costs. This article offers a mint-guide to those interested 
in participating in this sector of activity.

Avec l'apparition des nouvelles tech­
nologies de l'information, (systèmes 
conversationnels, réseaux de données, 
automatisation,...) le bibliothécaire 
voit ses tâches se modifier et est ainsi 
conduit à acquérir de nouvelles 
compétences. A la connaissance des 
ouvrages de référence, il doit ajouter 
la maîtrise de langages de commandes 
non homogènes pour l'interrogation de 
systèmes en ligne, tout en se tenant au 
courant du contenu et de la structure 
des nouveaux fichiers automatisés qui 
apparaissent ( haque mois. Si l'on a 
beaucoup écrit sur les modifications de 
la fonction d'intermédiaire du bi­
bliothécaire, par contre l'on a beau­
coup moins traité du nouveau rôle 
qu'il peut être amené à jouer dans la 
création de bases de données biblio­
graphiques: en plus de (ou au lieu de) 
maintenir un catalogue sur fiches, il 
jx*ut devenir créateur de fichiers auto­
matisés.

La création de bases de données 
bibliographiques pose toutefois une 
série de problèmes spécifiques et aucun 
document à notre connaissance ne 
donne une vue d'ensemble de* ces 
problèmes. Au Québec, le nouveau 
mandat qui a été confié à Informatec h 
d'assurer la diffusion des bases et ban­
que-s de données québécoises garantit

aux futurs producteurs de- bases la 
présence d'un canal de diffusion effi­
cace: encore faut-il qu'ils se mettent 
à l'ceuvre et créent des contenus à 
diffuser Le but de cet article est donc 
de servir de guide ou d'aide-mémoire 
à ceux qui envisagent de se lancer dans 
la création de bases de données biblio­
graphiques pour diffusion publique.

I .’étude d’opportunité
La première- question qui se pose est 
celle de l'opportunité de l'entreprise. 
Deux fac teurs sont à considérer D'une 
part, il v a l'existence d'une assiette 
documentaire suffisamment large-: à 
combien peut-on estimer le- nombre de 
documents susceptibles d'entrer dans 
la base, actuellement et dans le* futur ' 
Quelles sont les sources d'approvision­
nement en documents primaires (édi­
teurs, centres de recherche, revues, ...) 
et leur taux de production respectif? 
Leurs documents sont-ils disponibles 
ou confidentiels?

D'autre part, il importe d'estimer le 
marché potentiel de- la base. Quels sont 
les groupes d'usagers visés (gestionnai­
res, chercheurs, décideurs, ...)? Quels 
sont leurs besoins doc umentaires, leurs 
exigences quant au contenu, à l'ex­
haustivité, à la fraîcheur et à la forme 
des . informations bibliographiques

qu'ils utilisent? Quels sont leurs com­
portements documentaires: la fré­
quence de leurs recherches documen­
taires, leurs méthodes actuelles de 
repérage, leur recours ou non à des 
intermédiaires? Un point particulier 
qui mérite attention est celui de savoir 
si la base projetée n'existe pas déjà 
ailleurs: la consultation de répertoires 
de bases de données permet de juger 
de l'originalité ou exclusivité du projet. 
Un exemple intéressant d'étude d'op­
portunité est fourni par l'étude de- 
faisabilité du projet DKVSIS dans le 
c adre de I L nesco.

La couverture de la base

Une fois l'utilité et la viabilité du 
projet bien établies, la première tâche 
à accomplir est de définir la couverture 
documentaire de la base. Il s'agit 
d'abord de préciser son domaine intel­
lectuel, sa discipline ou sa mission, 
quels sujets seront inc lus dans la base? 
L'établissement de cette liste de sujets 
peut facilement aboutir à la confection 
d'un plan de classement qui aura alors

* Marc -André la-doux est dire» t« ut du déve­
loppement des banques d'information dot u- 
mentaire à INFORMA I Kt’H et assotié de 
INK )R \! II. firme de consultants en svstrmes 
d'information documentaire

ARGUS SEPTEMBRE-OCTOBRE ^982 VOLUME 11 NUMERO 5 105



une double utilité: ( elle d'un outil pour 
juger de la pertinente d’un document 
pour inclusion dans la base, et celle 
d'un langage documentaire pour l'in­
dexation des documents. C'est par 
exemple de cette façon qu'est utilisé 
le plan de * lassement de la base INIs 
de l’Agence internationale de l'énergie 
atomique à Vienne: chaque rubrique 
du plan fait l'objet d’une explication 
pour en préciser le sens et un index 
aux rubriques aide à déterminer les 
sujets particuliers qu elles incluent 

Li couverture documentaire de la 
base se précise ensuite au moyen d'une 
politique écrite de sélection qui déter­
mine quels documents seront entrés 
dans la base. Une série de critères 
peuvent servir à définir le contenu 
exact de cette politique de sélection 
ce sont les sources utilisées (titres de 
périodiques, éditeurs, organismes, ...i. 
la langue, l'origine géographiques, la 
période historique couverte, le niveau 
intellectuel (public visé), le tvpe de- 
support (périodique, monographie, 
film, diaporama,), la forme littéraire 
(thèse, article, brevet, règlements, ...). 
Ces critères servent autant à détermi­
ner les exclusions, ce qui est parfois 
une façon plus simple de définir les 
documents à retenir

11 faut enfin préciser quelles seront 
les unités documentaires. Indexera- 
t-on un compte-rendu de congrès 
comme tel ou chacune des communi­
cations qui v a été faite? Un livre au 
complet ou chaque chapitre séparé­
ment? Un rapport d'étude au complet 
ou chaque annexe séparément? Dans 
le cas des périodiques, retiendra-t-on 
chaque article d'un couvert à l’autre, 
ou devra-t-on être sélectif ( par exemple 
exclure les compte-rendus d'ouvrages, 
les nouvelles brèves, ...). Il s'agit en 
somme de déterminer pour chaque 
tvpe de document ce qu'on appelle son 
niveau bibliographique (analytique, 
monographique, ou collectif).

Sur la base de ces décisions concer­
nant la couverture documentaire du 
fichier projeté, on peut alors faire un 
estimé assez précis du nombre de do­
cuments susceptibles d'entrer dans la 
base* et de leur croissance annuelle. Si, 
compte tenu des ressources disponibles, 
on ne peut assurer qu'un certain pour­
centage d'exhaustivité de* la 
couverture, il faudra alors établir un 
ordre de priorité quant au choix des 
documents.

La politique* d'indexation

I. informatique demeure un outil, elle 
ne supplée que partiellement à une

indexation déficiente, d'où la nécessité 
d'une politique claire d'indexation, 
consignée par écrit dans un manuel. 
C'est ici sans doute que se* manifeste* 
le* plus la responsabilité intellectuelle 
propre du spéc ialiste de* l'information 
documentaire. Sans entrer ic i dans le 
détail, rappelons qu'une politique 
d'indexation doit décider de* la façon 
dont se* réalise* chaque étape du proces­
sus d indexation:

l'appréhension du document peut- 
on se* fier au résumé d'auteur? Fauf­
il tout lire ou tout visionner, ou se 
limiter à certains extraits...? 
l'identification des concepts: four- 
nit-on à l'indexeur une grille d'ana-

Ivse ipar exemple* liste* de* facettes 
ou de* thèmes) qui puisse* le* guider 
dans le repérage de s concepts conte­
nus dans les documents? 
la sélection de*s concepts: quel sera 
le niveau d'exhaustivité de l'analy­
se? Combien de mots-clefs en 
moyenne seront attribués à e haque 
document. importe-t-il de les 
pondérer, se limitera-t-on aux con­
cepts les plus spécifiques. ? 
la traduction des concepts: quel 
type de langage documentaire 
(contrôlé ou libre) convient le 
mieux? Quelles règles d'écriture 
doit-on adopter dans le cas du vo­
cabulaire libre? Quel niveau de

COMITE DE FORMATION PROFESSIONNELLE (C.B P.Q.)

Journée de formation COMMUNICATION INTERPERSONNELLE EN 
professionnelle MILIEU DE TRAVAIL

• date: 26 novembre
• lieu: Université de Montréal

Pavillon des Sciences Humaines et Sociales 
3200 Jean-Brillant 
local 4335

— Thème:
Afin de donner suite à l'une des recommandations des membres de la 
CBPQ lors du dernier Congrès annuel (à Montréal), le Comité de Forma­
tion Professionnelle organise une journée de formation sur la COMMUNI­
CATION EN MILIEU DE TRAVAIL

• Objectifs:
1. Identifier les principales difficultés rencontrées en communi­

cation en milieu de travail.
2 S'habiliter a identifier ses comportements et attitudes pouvant 

être à l'origine des difficultés de communication.

• Contenu
Bref exposé théorique sur la communication interpersonnelle 
en milieu de travail et les difficultés rencontrées suivi de travail 
individuel en groupe.

— Personne-ressource:
Simone Landry,
Bac Biblio. Ph.D. (Psychologie société), U. de M.
Prof, a /'UQAM en communication depuis 1980.
Pers.-res. Congrès C.B P.Q. (Montréal 1982).

— Autres informations:
Suivre la publicité dans les prochains envois de la C B P.Q. (fin octobre) 
ou communiquer avec le Secrétariat de la C B P.Q. (Tél. : 845 3327)
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précoordination est tolérable/ Doit- 
on prévoir un résumé et si oui, de 
quel type Iindicatif ou informa­
tif), ...?
lx*s décisions pris<*s vont dépendre 

de divers facteurs tels que les caracté­
ristiques du domaine (caractère évolu­
tif ou non, science dure ou molle, ...), 
Ie*s sous-produits visés ( index imprimé ). 
les ressources humaines et financières 
disponibles, les contraintes de temps 
Mais la perspective d'aboutir à une 
base* de données interrogée en ligne 
apporte d'elle-même certaines incita­
tions. Ix*s grandes capacités de stocka­
ge permettent d'envisager un haut 
degré d'exhaustivité et l'indexation à 
plusieurs niveaux de spécificité (par 
exemple, on peut vouloir recourir à 
l'autopostage pour les noms de lieux 
et pour les ciates). Les diverses fonc­
tions de repérage (recherche booléen­
ne, troncature, recherche sur texte) 
poussent vers l'emploi d'un vocabulai­
re libre faiblement précoordonné, la 
rédaction de résumés, et l'emploi d'une 
méthode d'analyse qui s'apparente 
plus à l'extraction des mots-clefs 
(«keyword extracting») qu'à l'analyse 
de contenu («subject analysis»). Telle 
est notamment la philosophie d'in­
dexation que préconise aux Etats-Unis 
la «National Federation of Abstracting 
and Indexing Services» (N I AIS.). 
Pour pallier aux inconvénients de 
l'emploi du vocabulaire libre (sélection 
des termes au moment de la recher­
che), celle-ci recommande, outre un 
contrôle préalable de la forme d'écri­
ture, un «nettoyage» à posteriori du 
vocabulaire d'indexation: il s'agit, 
après quelques mois d'indexation, puis 
à périodicité régulière, d'établir des 
relations s\ nonymiques pour les cas les 
plus évidents, de structurer au mini­
mum le vocabulaire par un regroupe­
ment des termes soit par facettes, soit 
par des méthodes statistiques de cooc­
curence (par exemple thésaurus post­
indexation ), et d'établir de layon sélec­
tive quelques groupes hiérarchiques, 
particulièrement là où une indexation 
à plusieurs niveaux de spécificité peut 
s'avérer des plus utiles. Un vocabulaire 
libre ainsi nettoyé, c'est-à-dire soumis 
à diverses procédures de contrôle, peut 
ainsi constituer la base* d'un précieux 
outil d'aide à la recherche, au lieu d'un 
thésaurus souvent coûteux et jamais à 
jour.

Le format de création

La conception du format de création 
est une opération complexe qui exige

une grande minutie. Toutefois, il n'est 
pe ut être pas inutile ici de définir les 
différents sens du mot format. Ce 
terme sans cesse* employé désigne en 
e*ffe*t des choses interreliées mais que*, 
pour plus de clarté, il est bon de 
distinguer. Il faut d'abord distinguer 
format logique et format phvsique. D* 
premier de'*signe une liste de* «zones» 
ou «champs» dans lesquels se situeront 
les différents éléments d information 
qui. ensemble constituent un «docu­
ment» de la base*, c'est-à-dire une réfé­
rence bibliographique complète: logi­
quement. un document se* caractérise 
par l’ensemble de ce*s zones qui, de 
façon courante, se désignent par une 
appellation ( le champ «auteur» i et par 
un ct)de mnémonique (le champ 
«AL » ). ( )n pe*ut distinguer trois tvpe*s 
de format logique: le format de créa­
tion qui est l'ensemble des zones pré­
vues par le créateur de la base*, le 
format d'échange qui, tout en pouvant 
être identique au précédent, désigne 
nommément les zones minimales re­
quises pour caractériser suffisamment 
un document aux fins de l'échange 
avec un autre système documentaire 
(c'est ce format d’échange que définit 
le «Manuel de référence relatif aux 
descriptions bibliographiques lisibles 
par machine» de 11 NI.SI ST); le for­
mat d'édition qui est la référence telle 
quelle apparaît à l'utilisateur lors 
d'une édition en ligne ou en différé 
au cours d'une recherche automatisée. 
Quant au format physique, il fait réfé­
rence à la façon dont, concrètement, 
les diverses zones logiques et leur con­
tenu sont encodés sur support 
magnétique ordinolingue ainsi le for­
mat ISO-2709 décrit l’enregistrement 
physique d'une référence bibliogra­
phique sur bande magnétique aux fins 
de communication d'un système auto­
matisé à un autre. D* format de com­
munication s<* distingue du format 
interne propre à chaque système qui 
ne peut traiter directement que du 
format interne.

D* créateur de la base doit donc 
définir son format logique de création. 
Deux séries de facteurs entrent ici en 
ligne de compte. Il y a d'abord ceux 
liés aux documents mêmes, plus pré­
cisément à leur niveau bibliographi­
que et à leur type. Autrement dit. les 
zones d'information à prévoir ne sont 
pas les mêmes selon que l'on analyse 
un compte-rendu de conférence ou une 
communication particulière lors de 
cette conférence et surtout, selon que 
le doc ument sous la main est une thèse, 
un brevet, un article, une photo, une

carte, une recherche en cours etc. In­
formât de création doit dont prévoir 
toutes les zones possibles, certaines 
pouvant être communes à tous les 
types de documents, les autres étant 
particulières à un type de document 
Le manuel de l'UNISIST donne ainsi 
pour différents types de documents et 
à divers niveaux bibliographiques, les 
zones jugées essentielles et le centre 
L NIBII), à Londres, responsable de la 
mise à jour du manuel, publie des 
projets pour d'autres tvpes de docu­
ments C'est seulement après avoir dé­
fini le format de création que le pro­
ducteur de la base* sera en mesure de 
dessiner le bordereau: destiné à l'enre­
gistrement des données par l'indexeur, 
le bordereau reflétera le format de 
création (bien que des champs ou leur 
contenu peuvent être générés automa­
tiquement à la saisie). D'autre part, 
plusieurs bordereaux peuvent être re­
quis si les types de documents sont trop 
diversifiés (cas de la base Urbamet).

La seconde série de facteurs qui 
influencent la conception du format 
sont ceux liés au mode de diffusion de 
la base: il importe déjà à ce stade-ci 
de déterminer la façon dont se fera la 
recherche dans la base et comment se 
présentera une référence complète au 
terminal. Quels seront les critères de 
recherche utiles, pour chacun de ceux- 
ci. quelle sera la forme des valeurs de 
recherche (c'est-à-dire multitermes ou 
Unitermes), et quel sera le format 
d'édition? La réponse à ces trois ques­
tions a des conséquences sur le format 
de création. Des exemples illustreront 
ce fait. Ainsi on peut vouloir interroger 
par titre de périodique et par date de 
publication; pour créer des fichiers 
inversés sur ces deux critères de recher­
che, il faut au préalable définir un 
champ «titre de périodique» et un 
champ «date»; cela suppose de ne pas 
noyer ces informations dans un autre 
champ «adresse bibliographique» où 
se trouvent des informations non cher- 
chables; par ailleurs ces informations 
sur le titre et la date font aussi partie 
de l'adresse bibliographique qui doit 
apparaître lors de l'édition au termi­
nal. Le format de création doit donc 
prévoir un champ «titre de périodi­
que». un champ «date» et un champ 
«adresse bibliographique» qui va re­
prendre les informations précédentes, 
mais intégrées à d'autres informations 
avec possiblement une ponctuation 
étudiée. Autre exemple: on veut pou­
voir interroger par l'auteur, mais 
celui-ci peut être soit un auteur per­
sonnel. soit un auteur collectif. ( )r
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l'usage le plus répandu pour l'interro­
gation par auteur personnel est le nom 
de famille suivi du prénom ou des 
initiales: l'usage de la troncature ou 
l'affichage de l'index des auteurs per­
met généralement de trouver la forme 
exac te d’écriture du nom de l'auteur 
recherché Par contre, avec les noms 
d'auteurs collectifs il est plus pratique, 
vu la forme d'écriture plus complexe, 
d'interroger par les Unitermes du nom. 
( )r il s'agit là de deux tvpes différents 
de traitement informatique: l'extrac­
tion du nom au long ou du nom 
«éclaté» pour créer le* fichier inversé 
Pour cela il faut donc distinguer dans 
le format de création le champ auteur 
personnel et le champ auteur collec tif 
et ne pas fusionner les deux types 
d'auteur dans le même champ (comme 
incite à la faire la pratique courante 
du catalogage).

Etroitement liée à cette question du 
format de création est ce lle des règles 
d'écriture à suivre lors de l'enregistre­
ment des données dans le bordereau: 
les règles d'orthographe, les caractères 
spéciaux (comme les lettres grecques), 
l'utilisation de l’inversion, des signes 
diacritiques, des abréviations, ou de 
codes. Toutes ces questions doivent 
être résolues à la lumière de leurs effets

sur le repérage et l'édition et en tenant 
compte des contraintes des svstèmes 
informatiques Prenons l'exemple des 
codes. Pour certaines informations, il 
v a tout intérêt à utiliser c ertains codes 
largement utilisés comme les codes de 
I l S I) S. pour la langue des doc u­
ments ou la norme ISO-dlfifi pour les 
codes de noms de pays, surtout si ces 
codes tendent à être utilisés d'une base 
à l'autre. Par contre pour des codes 
propres à une base, par exemple des 
codes de tvpes de documents, il peut 
paraître plus élégant, lors de l’édition, 
de générer, à côté du code, l'énoncé 
en clair du tvpe de document

Etant donné les conséquences im­
portantes du travail de conception du 
format de création sur les possibilités 
ultérieures de repérage, une précaution 
s'impose: prendre contact dès cette 
étape avec le serveur pressenti pour 
vérifier avec lui la praticabilité du 
projet de format Même si c’est là une 
responsabilité finale du producteur, il 
lui importe de tenir compte des ca­
ractéristiques du système qui servira à 
diffuser sa base.

La saisie et le contrôle
La saisie informatique des bordereaux 
est aussi de la responsabilité du pro­

ducteur de la base, même si des ser­
veurs peuvent offrir ce service* Théori­
quement diverses possibilités 
techniques existent comme la recon­
naissance* optique des caractères, les 
machines à traitement de texte, les 
micro-ordinateurs, les bureaux de* ser­
vices informatiques. Toutefois, le meil­
leur système de saisie est celui qui va 
permettre de faire divers contrôles au­
tomatiques sur la qualité des données 
et générer des messages d’erreur Di­
vers contrôles sont ainsi possibles sur 
le type de caractère utilisés (numéri­
ques. alphanumériques), la forme 
d’écriture (par exemple, forme de la 
date NNNN \\ \\ i N est un 
chiffre), le caractère obligatoire du 
champ, ou le contenu du champ (ap­
partenance obligatoire des valeurs de 
ce champ à un lexique). Ces contrôles 
automatiques ne dispensent pas tota­
lement de la nécessité d’une vérifica­
tion humaine à partir d'un listing du 
fichier de saisie, mais ils simplifient 
singulièrement la tâche. D'autres fonc­
tions programmables au moment de 
la saisie peuvent être la génération 
automatique du contenu d'un champ 
«par exemple générer le titre au long 
d’un périodique à partir d'un code 
inscrit sur le bordereau) ou la création
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d<‘ valeurs supplémentaires i autopos­
tage Après la correction des erreurs, 
le produit final doit être une bande 
magnétique dont il faut préciser les 
spécifications techniques en accord 
avec le serveur: nombre de pistes 
(généralement 9) codification des ca­
ractères ASCII ou KBCDIC ». densité 
d'enregistrement ( généralement
lfiOOBPI), facteur de blocage, et enfin 
format physique de communication 
(par exemple ISO-2709

Le chargement du fichier
La bande magnétique que reçoit le 
serveur ne peut pas être utilisée direc­
tement: certaines opérations sont re­
quises avant le moment où la base est 
officiellement interrogeable en ligne. 
Même si ces opérations se déroulent 
chez le serveur, le producteur doit les 
suivre de près et donner son point de 
vue: il y va de la qualité du produit 
final.

La première opération est celle du 
reformatage de la bande, c'est-à-dire 
le passage du format physique de com­
munication au format physique inter­
ne du serveur. Si. au moment de la 
conception du format de création, il 
v a eu concertation entre le producteur 
et le serveur, le reformatage se réduit 
alors à un traitement informatique 
assez simple: chaque champ du pro­
ducteur devient un champ du serveur. 
Si par contre, la bande avait été initia­
lement conçue pour un autre produit 
(index imprimé, fiches de bibliothè­
que...), alors le travail est beaucoup 
plus complexe et tait intervenir les 
compétences proprement documentai­
res du serveur et du producteur. Une 
analyse détaillée, champ par champ, 
du format de communication devra 
être faite pour voir le* meilleur parti 
qu'on peut en tire r pour une diffusion 
en ligne Dès lors le* programme de 
reformatage ne sera plus une simple 
transposition d’un format phvsique à 
un autre, mais impliquera diverses 
manipulations des données reçues: 
ainsi, on pourra décider de regrouper 
divers champs du producteur en un 
seul, créer un nouveau champ à partir 
d une information contenue dans un 
champ du producteur (à condition de 
pouvoir la récupérer), remplacer un 
code par un énoncé en c lair, etc. ( )n 
peut aboutir à un programme de re­
formatage assez complexe dont les spé­
cifications s<* définissent en parallèle 
avec l'opération suivante: la définition 
des paramètres d'implantation.

Il s'agit de préciser les instructions 
qui seront transmises à l'ordinateur

pour lui permettre de lire correctement 
la bande contenant la base de données 
et de faire les traitements appropriés, 
notamment la création des tic hiers in­
verse's. Ces paramètres de chargement 
varient toujours selon le logiciel de 
repérage, mais le plus généralement on 
pourra être amené à définir pour cha­
que champ les paramètres suivants: 
tvpe de caractères utilisés, longueur 
maximale, caractère répétitif ou obli­
gatoire. niveau de secret, inversion, 
tvpe d'extraction (au long ou éclaté), 
caractères séparateurs (pour les 
valeurs, les Unitermes, éventuellement 
les phrases et les paragraphes si la 
recherche texte est possible), mots 
vides, édition (pour chaque format 
d'édition prédéterminé). Ce sont pré­
cisément ces paramètres que le pro­
ducteur et le serveur doivent examiner 
ensemble au moment de la conception 
du format de* création et de la défini­
tion des règles d’écriture. Prenons un 
cas, celui des caractères séparateurs des 
Unitermes pour les champs qui seront 
chercfiables mot à mot. Les caractères 
séparateurs vont permettre à l'ordina­
teur de savoir où commence et finit 
chaque mot. Ainsi il importe de savoir 
quels caractères séparateurs le logiciel 
admet: par exemple admet-il le tiret, 
l'apostrophe, les signes de ponctuation, 
... On voit tout de suite quelles consé­
quences la réponse à cette question 
peut avoir sur les règles d'écriture à 
adopter. De même, s'il faut séparer les 
phrases et les paragraphes, il faut con­
venir avec le serveur de caractères 
séparateurs qui devront être encodés 
sur la bande transmise au serveur.

Une dernière étape* avant la diffu­
sion publique est celle du test de la 
base. Un échantillon de la base étant 
chargé dans le système, il s'agit de le 
soumettre à de multiples interroga­
tions en utilisant toutes les commandes 
du système, et en testant chaque critère 
de* rec herche et chaque format d'édi­
tion. La découverte d'anomalies en­
traîne normalement des modifications 
au niveau du programme de formata­
ge et de la définition des paramètres 
d'implantation.

Le contrat de diffusion

Parallèlement à ce travail technique, 
produc teur et serveur doivent conclure 
une entente pour la diffusion de la 
base. Au départ, deux choix sont possi­
bles: un contrat de base privée ou de 
base publique. Le premier implique 
que la base ne sera interrogeable que 
par le produc teur ou les usagers qu'il 
désigne lui-même; le serveur n'a donc

auc une promotion à faire de la base, 
il n'en dévoilera même pas l'existence; 
le contrat peut alors se réduire à sa 
plus simple expression et se résumer 
essentiellement à une liste de tarifs 
pour les serv ices rendus par le serveur 
(en particulier, pour compenser l'ab­
sence de revenus d'interrogation, le 
serveur exigera le paiement d'un mini­
mum annuel) Une base peut d'ailleurs 
commencer avec un statut privé et 
devenir publique quand le volume ou 
les interrogations prévues le justifient.

Dans le cas d'une base publique, le 
contrat a essentiellement pour objet de 
céder au serveur un droit de diffusion 
de la base sur laquelle le producteur 
ou le* commanditaire conserve un droit 
de propriété (ou mieux, un droit d'au­
teur). Il définit les obligations respecti­
ves du producteur et du serveur. Plu­
sieurs clauses ne portent généralement 
pas à discussion. Certains aspects mé­
ritent une certaine attention: l'exclusi­
vité du droit de diffusion: les échéances 
pour l’accès public et la périodicité des 
mises à jour; l'accès par le producteur 
aux statistiques d'utilisation du fichier; 
l'octroi au producteur d'heures gratui­
tes d'interrogation pour la promotion 
et le test de sa base: la protection du 
serveur contre des poursuites judiciai­
res relatives au droit de propriété intel­
lectuelle.

U*s questions les plus litigieuses ont 
trait aux frais du producteur pour la 
diffusion de sa base et aux redevances 
éventuelles sur l'interrogatoire. Le 
chargement d’une base entraîne en 
effet certains coûts pour le serveur: 
comme on l'a vu, il doit reformater 
la bande du producteur (coûts d'ana­
lyse, de programmation et de traite­
ment informatique), définir les pa­
ramètres d'implantation, charger la 
base et les mises à jour successives, 
réserver de l'espace-mémoire, rédiger 
un manuel d'interrogation de la base, 
prévoir une documentation commer­
ciale spécifique, organiser éventuelle­
ment des sessions de formation 
spécialisées, assurer une assistance 
technique aux utilisateurs de la base. 
Ces coûts sont occasionnés pour cha­
que nouvelle base, et on n'a pas parlé 
encore de l'amortissement pour le logi­
ciel. le matériel informatique et les 
frais généraux de l'organisme. La ten­
dance est donc de facturer le produc­
teur pour certains des coûts liés au 
chargement de son fichier (tout comme 
il paierait l'imprimeur si son produit 
final était un index imprimé).

Quant à la question des royautés 
versées au producteur pour chaque
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heurt* d interrogation et éventuelle­
ment pour les impressions en différé 
ou en ligne, leur princ ipe et leur mon­
tant sont liés, du moins en Xmérique 
du Nord, au statut de l'organisme 
producteur. Quand le producteur 
vient du secteur public, la tendance 
est de ne verser aucune redevance. On 
peut en effet considérer que le fichier 
est produit dans le cadre de la mission 
propre de forçanisme et que les fonds 
publics sont prévus pour assumer les 
coûts de création du fichier: les utilisa­
teurs n'ont donc pas à paver une 
deuxième fois sous forme de royautés 
pour amortir les coûts de production 
de la base* Quand le producteur est 
une soc iété commerciale qui fait affai­
re dans le secteur de l'édition électroni­
que. alors le versement de royautés est 
naturellement une condition de créa­
tion ciu fichier. Le cas des sociétés à 
but non lucratif qui cherchent seule­
ment à couvrir leurs frais sans générer 
de profits, se situe entre les deux précé­
dents. U* coût horaire d'interrogation 
se composera donc des revenus du 
serveur, de coûts de télécommunica­
tions, et cies rovautés éventuelles: il 
pourra donc varier d'une base* à 
l'autre.

La promotion de la base

Même si c'est là la responsabilité ma­
jeure ciu serveur, le producteur, quelle 
que soit sa motivation (diffusion d'in­
formations ou profits) a tout intérêt 
à participer à l'effort de commerciali­
sation de sa base. 11 conserve ainsi un 
contact plus direct avec sa clientèle, 
identifie plus rapidement les améliora­
tions à apporter à sa base, atteint 
mieux ses objectifs. Le serveur qui 
commercialise plusieurs bases à la fois, 
ne peut accorder un statut de favoritis­

me à une* base* particulière Divers 
moyens s'offrent au producteur pro­
duire un manuel d'utilisation de sa 

base* qui complète celui du se rveur en 
fournissant tous le*s détails relatifs à la 
création de son fie hier, éditer un bulle­
tin de* nouvelles pour les utilisateurs 
ce que fait Data Courier aux f'tats- 

Unis par exemple*), organiser un kios­
que à de*s conférences ou congrès spé­
cialisés qui ne justifieraient pas une 
présence du serve ur, partie iper avec ce 
dernie r à l'organisation de sessions de 
formation spécialisées sur l'interroga­
tion de sa base, offrir un service d'assis­
tance pour les questions trop spécifi­
ques de*s utilisateurs pour le*sque*lle*s le 
producteur est plus qualifié que le 
serveur. Un point qui mérite toute 
l'attention du producteur e*st celui de 
l'accès aux documents primaires dans 
la me*sure* où la difficulté d'accès peut 
être un frein à l'interrogation de la 
base: le producteur est naturellement 
le mieux placé pour assurer la disponi­
bilité des documents primaires.

Les coûts de produc tion

Il convient de terminer par quelques 
considérations sur les coûts reliés à la 
création et à la diffusion d’une base 
de données bibliographiques. On peut 
identifier d'abord les éléments de coûts 
reliés à la création du fichier, sélection 
des documents, analyse, indexation et 
rédaction des bordereaux, vérification 
des bordereaux et des listings de* saisie, 
saisie informatique, frais généraux de 
gestion et d'encadrement. Diverses va­
riables vont influer sur le coût global 
moyen par doc ument la longueur du 
bordereau, l'existence ou non d'un vo­
cabulaire contrôlé, le niveau de forma­
tion requis des indexeurs, la longueur 
et la complexité des documents à ana-

Ivser. la rédac tion ou non d'un résumé 
et le type de résumé, \ussi rst-il impos­
sible d'avancer un chiffre global Tou­

tefois une évaluation faite pour l'in­
dexation d articles de cinq à dix pages 
par des étudiants universitaires, dans 
une disc ipline technique, à l aide* d'un 
thésaurus et avec un bref résumé indi­
catif. a permis d'avancer le chiffre de 
1 HS par document en 1(*82. Ce coût 
ne* tient pas compte des trais d acquisi­
tion éventuels des documents primai­
res. D'autre part, si la base est un 
nouveau projet, il peut être envisagé 
de retenir les serv ices d'un consultant 
e*n informatique documentaire pour la 
conception globale de la base (couver­
ture documentaire, politique d'in­
dexation. formats etc II faut compter 
de 200$ fOOS par jour homme ou 
femme.

Les éléments de coûts reliés à la mise 
en banque du fichier chez le* serveur 
ont déjà été identifiés plus haut et 
peuvent s'évaluer ainsi: 2 000$ à 
\ 000$ pour le* formatage initial 0,10$ 
par document pour le chargement et 
les mises-à-jour subséquentes, 0,1 ">$ 
par document pour l'espace-mémoire.

La création de bases de données 
bibliographique est donc une tâche 
complexe qui fait appel à toutes les 
compétences du spécialiste en infor­
mation documentaire et l'incite à en 
acquérir de nouvelles. Le but de cet 
article était de susciter de nouvelles 
vexations. 11 reste à voir si d autres 
bibliothécaires professionnels vou­
dront ainsi devenir des agents actifs 
dans le secteur de l'édition électroni­
que. hn attendant, il est permis de 
rêver au jour où les bibliothécaires 
organiseront un grand concours sur la 
meilleure façon de recycler les tiroirs 
de leurs fichiers manue ls.
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The Dow Jones Data Bases

Bv W illiam M Curran*

The Dow Jones Sews Retrieval Service is a group of computerized 
data bases designed t» provide timely, factual and pertinent informa­
tion to businessmen The author describes the various types of service 
available through the sen ice and concludes that the system remains 
one of the easiest to use.

Le système d'information Actualités Dow Jones représente un 
groupe de bases de données conçues pour fournir aux hommes d'affaires 
une information instantanée, factuelle et pertinente L auteur décrit 
les types de services offerts et conclut que le système est l'un des 
plus simples à utiliser.

It is difficult to think of a name more 
synonymous with North American 
business than Dow Jones It is fitting 
then, that the most vital commodity 
of the business world, that is to sav 
information. Ik* supplied by a group 
of computerized data bases marketed 
bv the Dow Jones News Retrieval 
Service I hese services are designed to 
ease the flow of information so that 
businessmen have access to timely, 
factual and pertinent information

The News Service

Corporate information specialists are 
often plagued with questions about 
news items that have taken place too 
recently to be referred to in published 
index sources which can lag be hind as 
much as three months. Bridging this 
gap c an prove to lx* the “bête noire” 
tor those who face impatient clients 
arguing that, “you must have come 
ac ross the event” as articles appeared 
"in most newspapers, only a few' short 
weeks ago”.

I he Dow Jones News allow s re­
searchers to recall events that are very 
recent as the scope* of information 
ranges from the present day (as recent- 
Iv as ninety seconds) to three months 
(or ninety days). This data base con­
tains information on more than b 000 
American and 700 Canadian public 
companies presently trading on The 
New York. The American or I he 
Toronto stex k exchanges.

I he Dow Jones combs three highly 
reputable sources for its news: Barrons, 
the Wall Street Journal, and its own, Don 
Jones Sews Service.

I he greatest attribute of the news 
system is that it is easy to use. A 
corporate stock symbol, found in the 
published directors, enables the user 
to retrieve all that has been published 
on any given company in the previous 
ninety class. Herein lies Dow Jones's 
handiest tool. When the user tvpes in 
the stock symbol, a list of headlines 
is retrieved on each company in the 
usual last-one-in-first-one-out chronol- 
ogv. From this list of headlines, the 
searcher chooses those most relevant 
to his her search and proceeds to re- 
trieve whole articles. This unique tool 
abets not only a taster retrieval process, 
but improves the quality of the search 
as only those items which are perti­
nent. result.

The headlines feature enables the 
searc her to decide which items should 
lx* retrieved.

I his device is especially useful for 
updating dossiers on closely-surveyed 
companies. Searc hers do not have to 
wade through more recent and less 
relevant articles but can quickly and 
directly select the items of interest.

Dow Jones then, is not simply a 
bibliographic data base. Full news 
stories can be obtained.

The I0*K Kxtracts

In-depth company information, in the 
form of a 10*K company extract, is 
available from the Disclosure data 
base via Dow Jones. Though subject 
to the usual delays of at least one year, 
it can be handy to have news items 
on a corporation and seconds later 
retrieve the 10*K report without shift­

ing to another system. Disclosure is 
also available through Lock heed's 
Dialog.

Corporate Karnings

Corporate earnings on more than 
2 000 companies extracted from re­
search reports of forty-five American 
brokerage firms are contained in an­
other Dow Jones serv ice. Such data as 
earnings per share estimates, 
price earnings ratio estimates, trends 
of opinions and mean estimates all 
prove particularly valuable for invest­
ment analysts and bankers. Stock price 
performance information is also avail­
able on companies. Price and volume 
statistics (earnings and revenue) are 
easilv retrieved. Historical stock quotes 
are available on companies going back 
to twenty four trading days, monthly 
back to 1979, and quarterly back to 
1978. Tracing stock performance tor 
a given company is a necessity for 
many company analvsts and loan of­
ficers.

Industrv Information

One doesn't evaluate in a vacuum. 
Company analysts must know how 
well a company is doing in relation 
to the industrv as a whole. The Dow 
Jones provides basic, fundamental in­
formation on 180 industries such as 
revenue, earnings, dividends, ratios, 
price changes and relative price. This

* Wiiiiam M Curran is Archivist at the Roval 
Hank it Canada Head Office. Montréal and 
Sessional Dcturer at the Graduate School of 
Library Science. McGill Cniversitv. Montreal

ARGUS SEPTEMBRE-OCTOBRE 1982 VOLUME 11* NUMÉRO 5 111



feature is valuable in that a researcher 
can obtain essential information on a 
company and within seconds, be able 
to compare that information w ith sim­
ilar information on the industrv in 
which that company operates

Information is also available on 
mutual funds, corporate and foreign 
bonds and American I reasurv issues

I ht Money Market
Economists in Canada must be kept 
abreast of American money market 
conditions and economic trends lie- 
cause the two economies are so closeh 
tied The Dow Jones monev market 
services base provides complete money 
market information.

Top American economists and 
monev market dealers from renowned 
financial institutions are surveyed A 
list of survey participants is available). 
Their commentaries and analyses 
cover such topics as the consumer pric e 
index, unemployment rate, money 
supplv and American federal funds 
rate. Median forecasts of monetary 
and economic indicators are also 
available and bar charts showing the 
distribution of forecasts complete this 
service. Each facet of this service; the 
commentary analysis, the median 
forecasts and the bar charts is available

separately. That is to say, should the 
end user not w ish to read the commen­
taries but only see the bar charts, 
direct, fast retrieval of this one* facet 
is possible

The Economic l pdate

The Dow Jones weeklv economic up­
date of worldwide news consists of a 
five-part review of the week’s events 
and glimpsc*s of the week to come The 
parts include a capsule review of the 
week called the* executive summary, a 
day-bv-day review of the news calle*d 
the economic week, indicators calle*d the 
statistical highlights, insights into the 
economic outlook called the commen­
tary. and a calendar of indicators to 
lx* released during the upcoming week, 
called the week ahead.

This service can be* particularly 
valuable on Mondas mornings as the 
work week begins and executives seek 
updates on budget and tax issues, eco­
nomic policy, price and supply of 
products and other key business ba­
rometers. The week ahead alerts the 
end user to issues which w ill be making 
the news in the week to come. Hence, 
this very handy service has a twofold 
function. A menu is also provided to 
enable the searc her to select only those 
parts of the survey which are needed

and omit sections which are not re­
quired

Ihe Wall Street Journal
Not every information centre can have 
subscriptions to the Wall Street Journal. 
In fact, it is not necessarilv cost effec­
tive to maintain a subscription, handle 
mailing and routing duties for a news­
paper which is bulkv and can be* sub- 
ject to the vis.sk itudes of the postal 
systems. The Dow Jones offers the Wall 
Street Journal highlights on-line, w hich 
is, in effect, an electronically-delivered 
summary of the Journal, covering 
front page items to editorials to back 
page features. In essence, this data base 
can take the place of the Wall Street 
Journal in hard copy, or, if a subscrip­
tion to the hard copy is mandatory , 
the on-line highlights become a useful 
tool to pinpoint the essence of the 
habitual reader's favourite features It 
is verv important to underline that the 
Business and Finance column is avail­
able in full text.

Ihe Wall Street Week
Transcripts of the PBS television pro­
gram 'Wall Street Week” are also 
available through Dow Jones. Here 
again the searcher can select items 
from a menu to retrieve specific com-
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ments on a given topic, or segments 
of certain programs which feature spe­
cial guests I he main advantage of this 
particular service is that one doesn't 
have to compile several articles from 
numerous journals seeking the opin­
ions of well-known economists who 
have appeared on the show

f ree Text Searching

The free text search service enables the 
user to obtain information using any 
word or combination of words. This 
service essentially complements the 
companv and industry news retrieval 
avenues discussed earlier, as proper 
names of people and places can be used 
as searc h terms.

I hough a self-teaching guide, enti­
tled, An Introduction to Free I'ext Search 
of the Dow Jones Sews Data Base, covers 
the rudiments of the search methods, 
users who are unfamiliar with HRS 
on-line, may experience some diffi­
culty with this system. For example, 
searchers sometimes have difficulties 
w ith the break command. ( )nce into the 
free text mode, there are problems 
getting out and proceeding to another 
data base. I bis is a distinct disadvan­
tage* for the searcher because he she 
loses control over the data which can 
lx* time-wasting and costly. The scope 
of this service does not go beyond 1979. 
Articles published prior to that date, 
cannot be obtained. It should also be 
noted that this service is the most

expensive offered bv Dow Jones with 
connect time rate of 95,00$ per hour

(•overnment News

Brief summaries of Americ an govern­
ment news as well as foreign area news 
(Canada is included here), can be re­
trieved instantly While there are de­
finitely other sources for Canadians to 
obtain information on Canada, the 
service can be extremely useful for 
tracking down information on Japan, 
or the* Middle Hast There «ire eight 
main areas; Japan and Canada being 
the only two separate countries. As for 
\merican government news, there arc- 

ten divisions ranging from agriculture 
toenergv to taxes. Information on nine 
American regulators agencies such as 
the Federal Reserve Board and the 
Food and Drug Administration is also 
available. A general news division 
makes it possible for searchers at any 
time of the day. to retrieve a list of 
Headlines of the* Hour, or. as can be 
particularly useful in the morning, to 
retrieve a calendar of events scheduled 
to take place that dav.

Weather and Sports

Recently, two new data bases have 
been added to the system. One is a 
weather report data base outlining 
American weather forecasts by geo­
graphic regions and temperature 
tables for major cities around the 
world. The other is a Sports Report

Data Base* whic h permits searchers to 
have immediate access to scores and 
statistics from the world of sports.

These* two bases mav not strike one 
as having the highest priority in busi­
ness information circles, but it has to 
be underlined that these services do 
exist.

( (inclusion

The Dow Jones system, as with all 
others, has pitfalls and drawbacks. 
Clearly, it is slanted in favour of 
Americ an users as one need merely to 
compare the number of American 
versus Canadian companies in the 
bases. The system however, remains 
one of the easiest to use, as search 
strategies require most of the time, no 
more than a corporate stock symbol. 
The vast arrav of data bases, divisions, 
headlines and menus presented to the 
searcher, ensures adroit manipulation 
of the data. This manipulatory process 
is the keystone of the information spe­
cialist's professional skill as it enriches 
the research and accelerates retrieval 
of information.

End users become quickly habituat­
ed to the system. This can result in 
the information specialist's proverbial 
“black eye". End users, still pleased 
and glowing with yesterday's fruitful 
search on Exxon, have been known to 
ask that a “Dow" be run on Eaton's

No sir madam, we can't but some- 
dav, — mavbe.
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Bilan et perspectives de 
l’archivistique au Sénégal

Far Ousmane Sane*

Les archives publiques du Sénégal ont été affectées par le passade 
du colonialisme à l’état d'indépendance. L'École des bibliothécaires, 

archivistes et documentalistes dont on décrit le programme de forma­
tion, fut chargée de suppléer au manque de personnel qualifié. Des 
pr grès ont été réalisés au niveau des structures administratives et 
de la législation. De nouieaux objectifs devraient être atteints avec 
la création prochaine d'un second cycle d'études

The Senegalese public archives were affected by the transition 
from colonialism to indépendance. The school of librarians, archivists, 
and documentait sts was asked to assess the problem of the lack 
of qualified personnel. The school’s program is described in detail. 
In terms of administrative structures and legislation, advances have 
been realized. With the upcoming creation of a graduate program. 

new objectives should be achieved.

Une décennie après l’ouverture en son 
sein d’une section de formation d ar­
chivistes de niveau moyen, l'Ecole des 
bibliothécaires, archivistes et docu­
mentalistes de l’Université de Dakar 
envisage maintenant la création pro­
chaine d'un second cycle d'études. A 
la veille de cette importante mutation, 
il nous a paru opportun de dresser le 
bilan de l'archivistique au Sénégal, 
notamment par l'examen de la forma­
tion des archivistes, l'environnement 
professionnel dans lequel ils opèrent, 
la base* légale* sur laquelle ils fondent 
leur action. Puis à la lumière de tout 
cela, tentons de jeter un regard pros­
pectif sur l'avenir de l'archivistique au 
Sénégal.

1) L'intérêt de s archives

Chacun sait que la création, la réunion 
et l'accumulation des archives procè­
dent directement de l'activité d'un in­
dividu ou d'une organisation. Autre­
ment dit. les documents d'archives sont 
de*s trace*s matérielles, donc des preuves 
tangibles d'actes, de* faits ou d'opéra­
tions qui ont été initiés ou sont surve­
nus dans le cadre* d'un processus orga­
nique* et fonctionnel. Le*s archives 
donnent ainsi l’image au vrai d'une 
institution à chaque* instant de sem 
développement. Leur organisation 
épouse la charpente, l'architecture, 
c'est-à-dire la structure de l'organisme

producteur. Et puisqu'elles sont sup­
ports d'informations, les archives per­
mettent de rendre transparents tout à 
la fois le fonctionnement, les activités 
et opérations d'un individu ou d'une 
organisation. Pour tout dire, elles sont 
le prolongement de la mémoire indivi­
duelle ou collective.

Dès lors, il apparaît clairement que 
parler de l'importance des archives 
revient à articuler un truisme. A la 
vérité, l'intérêt des archives est évident 
tant pour les organismes producteurs 
que pour leurs usagers et les cher­
cheurs.

En tant que prolongement de la 
mémoire individuelle ou collective, les 
archives, ce sous-produit du travail 
administratif, assurent à l'action ad­
ministrative continuité, cohérence et 
e fheacité. Quant aux usagers des servi­
ces administratifs, les archives sont 
autant de preuves de la réalité de leurs 
droits et obligations. Bref, les archives 
constituent, par leur masse et par 
l'extrême diversité des informations 
qu elles recèlent, un trésor documen­
taire inestimable et pour tout dire, une 
formidable banque de données. Dès 
lors, il importe qu elles soient bien 
conservées, c’est-à-dire organisées et 
gérées de façon satisfaisante.

Mais la réalité contraste parfois avec 
l'importance pourtant reconnue des 
archives II en a été ainsi, en ce qui

concerne les archives publiques séné­
galaises, au cours des premières années 
qui suivirent l'accession du pavs à la 
souveraineté internationale.

2) La situation des archives
publiques au cours des années 
soixante

Ix*s premières années de l'indépendan­
ce ont été funestes pour les archives 
publiques. A l'origine de cette situation 
déplorable à plus d'un titre, on peut 
rattacher plusieurs facteurs. Il v a eu 
d'abord les bouleversements inévita­
bles découlant du remplacement de 
l'administration coloniale par les insti­
tutions du jeune Etat. Or ces change­
ments n'ont pas seulement affecté les 
agents, ils ont aussi occasionné des 
désordres dans la tenue des dossiers. 
Parfois, certains fonds ont été grave­
ment démantelés au nom de la doctri­
ne contestable selon laquelle l'ancien­
ne métropole coloniale est fondée à

* Ousmane Sane est assistant à l’Ecole des 
bibliothécaires, archivistes et documentalistes 
de l'Université de Dakar
**En publiant ie texte. Argus vise à sensibiliser 
les bibliothécaires québécois à une situation et 
à un enseignement que l’Ecole de bibliothécono­
mie de l’Université de Montréal \a apprendre 
à mieux connaître durant les cinq ans que 
durera son projet de coopération avec l'EBAD 
i Ecole des bibliothécaires, archivistes et docu­
mentalistes i. projet subventionné par l‘AUDI
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rapatrier les «archives de souveraine­
té». et à ne laisser aux nouvelles auto­
rités du pays que les «archives de 
gestion » 1

Pur ailleurs, les nouveaux responsa­
bles administratifs n étaient pas tou­
jours conscients de l'intérêt des docu­
ments d'archives, en particulier de leur 
rôle dans la réalisation des missions et 
objectifs des organismes producteurs. 
I out au contraire, pour nombre de ces 
responsables, l'archivage, lorsqu'ils s'v 
astreignaient, était plutôt perçu 
comme un mal nécessaire, comme une 
contrainte découlant de l'obligation 
légale de la conservation des dcxu- 
ments Aussi sen désintéressaient-ils 
aussitôt qu'étaient levées les contrain­
tes d'ordre légal ou réglementaire. Dès 
lors, il est aisé de deviner les consé­
quences désastreuses pour les archives 
de pareil état d'esprit. De fait, les 
responsables des services publics, à de 
rares exceptions, ignoraient jusqu’à la 
notion de versement - Aussi, au lieu 
de verser leurs documents périmés au 
service des archives nationales, ne se 
gênaient-ils nullement pour les laisser 
à l'abandon dans les couloirs de leurs 
locaux, quand ils ne les envoyaient pas 
purement et simplement à la décharge 
publique. Il est d'ailleurs symptomati­
que que le personnel des archives na­
tionales parle encore, plus volontiers, 
de «récupérations» d'archives plutôt 
que de versements pour caractériser les 
documents sauvés in extremis d'une des­
truction certaine. Inutile de préciser 
que les documents étaient générale­
ment dans un désordre très poussé et 
qu'il fallait aux archivistes un travail 
de bénédiction pour les traiter.

Il était d'ailleurs difficile d'échapper 
à pareille situation car il n'existait pas 
de législation concernant le statut des 
archives publiques tandis que la régle­
mentation coloniale en la matière était 
tombée en désuétude. Kt. comme pour 
ajcjuter à cet état de choses regrettable, 
les archivistes et les gestionnaires des 
documents qualifiés manquaient 
cruellement. Pour illustrer le degré de 
cette pénurie en personnel, qu il nous 
suffise de relever que c'est seulement 
en 1974 que le premier Sénégalais 
diplômé de l'École nationale des 
Chartes de Paris, prit fonction aux 
Archives nationales comme adjoint du 
conservateur français qui dirigeait le 
service depuis l’indépendance du pays.

Quelques mois plus tard, on lui 
confia la direction du service, en rem­
placement de son homologue français 
rappelé, entre temps, définitivement en 
France. A cette époque, sur une ving­

taine d'agents que comptait le service 
des archives nationales, quatre se ule­
ment étaient titulaires d'un diplôme 
d'archiviste ou de bibliothécaire de 
niveau moven . le reste étant composé 
d'agents subalternes formés sur le tas 
comme sous-archivistes ou comme 
commis-d arc hives. Certes, beauc oup 
de ces agents ont pu acquérir, au fil 
des années, une bonne expérience en 
matière de traitement des documents: 
mais l'ampleur et la complexité des 
tâches cpii les attendaient, en particu­
lier l urgente nécessité de sauver d'une 
destruction certaine des masses de pa­
piers gisant dans les bureaux des servi­
ces publics, commandaient la mise à

contribution d'agents autrement 
mieux préparés que les sous-arc Ins is­
tes D'autant plus que dans les dépar­
tements ministériels et les établisse­
ments publics, l'absence d'archivistes 
qualifiés a conduit les responsables 
administratifs à confier la gestion des 
documents des service's qu'ils dirigent 
à des agents subalternes, de surcroît 
sans formation archivistique.

De fait, c'est vers la fin de*s annexes 
soixante que le*s autorités gouverne­
mentales ont commencé à avoir une 
conscience plus nette du rôle de l'in­
formation dans le développement éco­
nomique et social du pavs. Pour tra­
duire* ces préoccupations en actes, des
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programmes de formation de spéi îalis­
tes de l’information et du traitement 
des doc uments furent progressivement 
mis au point, et leur exécution confiée 
à l’EBAD, pour (e qui concerne les 
an hives, la bibliothéconomie et la do- 
cumentation.1

Cependant il fallut attendre 
jusqu'en 1971 pour que la section de 
formation d'archivistes pût démarrer 
avec l'appui de l'Unesco.1

3) La formation des archivistes

LEBAI) offre un programme d'études 
de deux années sanctionné par le 
diplôme d'aptitude aux fonctions d'ar­
chiviste qui correspond aux diplômes 
de premier cycle délivrés par les facul­
tés et les Instituts universitaires de 
technologie. I^es étudiants sont sélec­
tionnés parmi les titulaires du bacca­
lauréat de l'enseignement secondaire, 
ainsi que parmi les sous-archivistes 
professionnels justifiant d’au moins 
quatre années d'activité et titulaires 
soit du BEPC soit du DEEM soit d'un 
autre titre jugé équivalent**.

Eu égard au niveau de formation, 
les enseignements dispensés visent à 
donner aux étudiants les notions de 
base en archivistique, en bibliothéco­
nomie et en documentation, ainsi qu'à 
les familiariser avec les techniques de 
traitement de l'information documen­
taire. en particulier les archives. En 
même temps, des enseignements dits 
«de culture générale» leur sont dispen­
sés pour leut permettre de mieux 
s'insérer dans leur environnement pro­
fessionnel et. plus généralement, de 
mieux comprendre les problèmes du 
monde contemporain. En outre, dans 
le souci de rendre les étudiants immé­
diatement opérationnels dès leur sortie 
de l'École, le programme d'études ré­
serve une partie importante de la for­
mation aux travaux pratiques, aux 
visites et aux stages dont deux stages 
pré-professionnels à plein temps, de 
quatre semaines chacun Dans le 
même ordre d'idées, le directeur des 
archives nationales ainsi que plusieurs 
de ses collaborateurs, de même que les 
archivistes en fonction dans les dépar­
tements ministériels ou dans les admi­
nistrations centrales prennent de plus 
en plus une part active à la formation 
des étudiants qu'ils accueillent lors de 
leurs stages. De plus, les archives na­
tionales abritent les séances de travaux 
pratiques d’arc hivistique.

En ce qui concerne le programme 
des études, les matières enseignées au 
cours de la première année sont les 
suivantes: bibliographie générale, bi­

bliothéconomie. catalographie, doc tri­
ne- archivistique et histoire des archi­
ves. initiation au classement et à 
l'inventaire, histoire des institutions de 
la période coloniale, cartographie et 
géographie: anglais et initiation à la 
dactylographie. A ce groupe de matiè­
res, s'en ajoutent d'autres dites de cul­
ture générale.

Il s'agit notamment de cours portant 
sur l'histoire des idées, des sciences et 
des techniques, l'histoire des civilisa­
tions, des arts d'Afrique et le droit En 
outre, ce programme a été enrichi plus 
tard de nouvelles matières, telles que 
les techniques de l'édition, l'économie 
et l'informatique. En deuxième année 
d'études, deux cours, l'un d'organisa­
tion, l'autre d'informatique, sont venus 
s'ajouter à ceux initialement prévus au 
programme qui sont les suivants: ad­
ministration des archives, gestion des 
documents et le préarchivage, traite­
ment des archives historiques, protec­
tion physique des documents, histoire 
des institutions contemporaines, bi­
bliographie historique et africaine, 
droit administratif, documentation et 
sources orales."

En une dizaine d'années, de 1971 
à 1981, ce programme a été suivi avec 
succès par 155 étudiants en archivisti­
que dont 41 sénégalais.H Ces derniers, 
d'ailleurs, sont dans leur quasi-totalité 
actuellement en fonction, que ce soit 
aux archives nationales, dans les dé­
partements ministériels ou les établis­
sements publics. Les effets positifs de 
cet apport continu de personnel quali­
fié sont indiscutables, notamment en 
ce qui concerne l'organisation et le 
contrôle des archives publiques. En 
fait, les principales difficultés, mainte­
nant qu'il existe une législation et une 
réglementation appropriées, résultent 
de l’absence de normes explicites, en 
matière de traitement des documents 
d'archives.

1) L'organisation et le contrôle des
art hives publiques

L'augmentation continue, depuis dix 
ans. du nombre d'archivistes diplômés 
a permis de mieux organiser le travail 
archivistique tant au niveau des insti­
tutions d'archives qu'à celui du 
contrôle des documents.

En ce qui concerne les institutions, 
les archives nationales, qui étaient un 
simple service, ont été érigées en direc­
tion nationale en 1978.

Une loi sur les archives, promulguée 
le 2 février 1981. définit avec précision 
le statut des archives publiques, et

apporte par là-même, un fondement 
légal à l'action des archivistes publics, 
dette loi étend la compétence de la 
direction des archives nationales au 
contrôle et à la gestion des archives 
des services publics, para-publics et à 
celles de certains organismes privés 
exerçant une mission de service pu­
blic * Pour rendre effectif ce contrôle, 
un réseau de dépôts d'archives régio­
nales a été institué par un décret du 
1 7 avril 1981, pris en application des 
dispositions de la loi sur les archives 
publiques.1"

Mais avant même que cette loi ne 
vînt légitimer l'action des archivistes, 
la direction des archives nationales 
avait convaincu les autorités gouver­
nementales de la nécessité de la créa­
tion de dépôts de préarchivage au sein 
même des départements ministériels. 
Au terme de la décision primatoriale 
qui les institue, ces dépôts de préarchi­
vage s'inscrivent «dans la perspective 
d'une meilleure gestion des documents 
produits par l'Administration». Un 
triple rôle leur est assigné, à savoir 
«décongestionner le dépôt des archives 
nationales (...) sauvegarder les docu­
ments qui. sans être d'utilisation cou­
rante. restent tout de même des élé­
ments appréciables d'information 
rétrospec tive pour une administration 
qui se veut rationnelle (...), enfin (...) 
offrir à l'archiviste missionnaire chargé 
de la gestion des dits documents, un 
cadre de travail sur place».11

En effet ces nouvelles structures doi­
vent permettre une collaboration 
fonctionnelle effective entre les arc hi­
vistes et les différentes administrations. 
Cette collaboration est devenue déjà 
une réalité dans certains départements 
ministériels et établissements publics, 
qui bénéficient des services d'un archi­
viste détaché par la direction des ar­
chives nationales. Ailleurs, on se 
contente encore d'un simple corres­
pondant Il s'agit alors d'un agent basé 
aux archives nationales et chargé 
d'apporter une assistance ponctuelle à 
une ou plusieurs administrations pour 
toute question touchant à la gestion 
des documents.

Ainsi, la mise en œuvre progressive 
de structures administratives pour le 
contrôle des archives, et celle d'une 
législation adéquate donnant un fon­
dement légal à l'action quotidienne des 
archivistes publics ont permis de lever 
de nombreuses difficultés qui entra­
vaient le développement des archives.

À l'heure actuelle, les principaux 
problèmes rencontrés ont plutôt trait 
aux normes techniques et aux procé-
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dures touchant au traitement des do­
cuments

Hn effet, les archives étant un sous 
produit du travail administratif, leur 
traitement devra tenir compte de l'en­
vironnement dans lequel elles ont été 
créées ou rassemblées. Autrement dit. 
les pesanteurs tenant aux traditions 
administratives, culturelles ou politi­
ques v ont tout leur poids et devraient 
nécessairement être prises en considé­
ration. C'est dire le caractère malaisé 
d'une standardisation des normes 
techniques et des procédures en matiè­
re de traitement des documents d'ar­
chives Il importe donc de prendre ces 
spécificités en considération lors de la 
définition des critères et procédures 
devant permettre de rationaliser le 
traitement des archives, notamment la 
sélection des documents avant une va­
leur historique certaine. Or ce travail 
ne peut être conduit de manière satis­
faisante. sans une détermination préci­
se* des délais de conservation réglemen­
taire, tout au moins celles des 
principales catégories de documents. 
Et ce travail suppose une connaissance 
non moins précise des documents eux- 
mêmes. C'est dire qu'un vaste effort 
d'identification et d'inventaire des do­
cuments reste encore à faire. Dans la 
même perspective, il s'agira, ensuite, 
de procéder à l'analyse et à l'évalua­
tion c'est-à-dire à l'expertise des docu­
ments. Autant de tâches qui 
nécessitent non seulement une collabo­
ration permanente entre les adminis­
trations productrices et les archivistes 
et gestionnaires des documents, mais 
aussi de la part de ces derniers, une 
très grande expérience professionnelle.

Cette difficulté devrait être résolue 
avec le démarrage prochain d'un se­
cond cycle d'études à l'EBAI) pour la

formation de cadres de haut niveau 
dans les domaines des archives, de la 
bibliothéconomie et de la documenta­
tion.

Au total, après des débuts diffic des. 
liés à des pesanteurs d'ordre historique, 
institutionnel, légal et humain, l’arc hi- 
vistique au Sénégal est à la veille de 
prendre un tournant décisif qui devrait 
permettre un rapprochement encore 
plus poussé entre les producteurs des 
documents et ceux qui sont chargés de 
leur gestion et de leur conservation. 
Cette collaboration fonctionnelle 
prendrait tout son sens si elle rendait 
possible, tout à la fois, une plus grande 
efficacité de l'action administrative, et 
la préservation du patrimoine culturel 
que sont les archives.

1 Cette doctrine est contestable en ce sens 
qu elle prend le contre-pied du principe de 
provenance, sur lequel se fonde la do< trine ar- 
( 1m 1st iqur moderne hn lait. elle est sous-tendue 
par des arrières-pensées politiques, les représen­
tants de cette thèse s en étant servi pour justifier 
le démantèlement des tonds d'archives colonia­
les au moment de l'accession des territoires 
coloniaux à la souveraineté internationale
Cf KH Hautier. «Définition générale et 
problèmes juridiques des archives la notion 
d’archives, la notion de papiers publics. prin< ipe 
de droit international en matière d'archives» In 
Manuel d'arc hn istique Paris. > h \ P h N. 197()i. 
pp 21-44
2 Dans une < ire ulaire sur les versements d'ar­
chives et publications officielles adressée par le 
Président du Conseil aux ministres et au Com­
missaire général du plan, on peut lire notam­
ment «Il m a été donné de constater, lors d une 
récente visite aux Archives que les règlements 
concernant les versements d'archives aussi bien 
que le dépôt des publications offic telles avaient 
été perdues de sue depuis quelques années» 
Secrétariat général du gouvernement Service 
des archives I>e Président du Conseil à Mes­
sieurs 1rs ministres, et à Monsieur le Commissai­

re général du Plan < >b)et Versement d archi­
ves et publications officielles Ib août 1*402.
no OV»
Quelques années plus tard, dans une cire ulaire 
du fb juin 1977. le Premier ministre écrivait, 
à I adresse des ministres et sec rétaires d'Etat 
«Il m’est revenu que des agents de l'administra­
tion, peu soue irux de la continuité administrati­
ve. ne se gênent pas. au grand mépris des papiers 
qu'ils ont eux-mêmes patiemment élaborés, 
pour se débarrasser purement et simplement (Je 
dossiers qui auraient dus être archivés De tels 
errements sont indignes d’une administration 
moderne» Primature Se< rétariat général du 
gouvernement tO juin no P>2~ PM S(»(»
ARCH
F II s agit de diplômés de l’EBAl). dont le 
diplôme c correspond au niveau bac c alauréat plus 
deux années d’études supérieures bibliotechni- 
ciens.
4 Amadou A Bousso • I/Ec oie des Bibliothé­
caires. arc hivistes et documentalistes de l'Uni­
versité de Dakar» Reiue de l'i netco à l'intention 
des bibliothèques. vol XXVII. no 2 < 1**74), 
pp 77-84.
( lusmane Sané • F are hiv istique dans les pass 
d Afrique noire le cyc le d’études de l'KBAD* 
R et 14 f de l'intsco f*/ur la sarnie de l'Information, 
la hbhotheconomie et l an hn istique. vol l, no 4 
i l*47*41, pp 27 J-276.
r) Unesco Centre regional de formation d 'an hu estes. 
Dakar et recommandations du projet < Paris. I nesc o.
P47bi.no série FM R UC DBA 'b 271. UNDP 
b ( lusmane Sané, Idem
7 Décret no 7M20 \ du 9 novembre I97l 
fixant la (Jurée des études et le programme des 
enseignements de la section d’archivistes de 
l'École des bibliothécaires, archivistes et docu­
mentalistes
8 KH AD, Statistique > des etudiants diplômes, par 
nationalité et par section Dakar. KBAD. juil­
let I98l i
9 I>oi no 81-02 de février 1981 relative aux 
«tre hives Journal ojfu iel de la république du Sénégal, 
numéro spécial, no 481 4. pp 102-103
10 Ibidem
11 Ix Premier Ministre aux ministres, secré­
taires d'Etat et délégués généraux 
Circulaire no U PM SCC XRCH du 
28 avril 1978

Rencontre internationale sur 
le catalogage avant publication
Suite de la pa^e 120

notice du livre et de celle dispo­
nible séparément. Ce formulai­
re standard, accepté internatio­
nalement. répondrait aux 
attentes des éditeurs qui 
souhaitent ne demander du 
CIP qu'une seule fois, à une 
seule agence, tant et aussi long­
temps que les diverses agences

CIP acceptent d'acheminer 
l'information à leurs contrepar­
ties pour inclusion dans leurs 
programmes. Pour ce faire, il 
est recommandé qu'un petit 
groupe de travail soit mis sur 
pied afin de soumettre un 
modèle d'un tel formulaire uni­
que aussitôt que possible.

1 Attendu que les recommandations 
2.2.1, Fl 1 et F2 impliquent que 
du travail additionnel soit entrepris 
aussitôt que possible, la Réunion 
décide que ces recommandations 
soient soumises à la FIAB lui de­
mandant son aide pour leur mise 
en œuvre par les moyens appropriés 
dans le cadre du programme du
CBL
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Rencontre internationale sur 
le catalogage avant publication

Recommandations

Préambule
Le catalogage avant public ation (CIP 
lut créé afin de produire de l'informa­
tion catalographique avant la publi­
cation. pour aider d'abord les bi­
bliothèques et ensuite, les usagers, en 
accélérant le traitement du volume 
une fois publié. Ce service n'était pos­
sible qu'avec la participation des édi­
teurs au programme en tant qu agents 
générateurs de l'information nécessai­
re. L n bon nombre de pays ont main­
tenant un programme CIP.

Depuis les débuts du CIP, plusieurs 
innovations majeures, tant bibliogra­
phiques que technologiques, ont con­
tribué à lui faire jouer un rôle toujours 
grandissant. Cette expansion est sur­
tout remarquable dans l'accessibilité 
de la notice CIP ailleurs que clans le 
livre: en effet, elle est intégrée aux 
bibliographies nationales sous toutes 
leurs formes et. quelquefois, dans les 
formats lisibles par machine, avant la 
publication. Ainsi, le programme (JP 
est devenu une entreprise importante 
pour les producteurs de serv ices biblio­
graphiques nationaux, pour les bi­
bliothécaires chargés de la sélection et 
des acquisitions, pour les éditeurs dési­
rant mieux faire connaître leurs livres 
en préparation et souhaitant accélérer 
le processus des commandes et. finale­
ment. pour les libraires.

La Réunion regroupait non seule­
ment des bibliothécaires qui créent les 
notices CIP et assurent les services 
bibliographiques nationaux mais en­
core, des éditeurs et autres membres 
du commerce du livre. I^es éditeurs 
étaient présents en effet, parce qu'avec 
ces nouveaux développements déjà 
mentionnés, ils voient leur participa­
tion au CIP comme n'étant plus 
qu'une simple livraison d'information 
et parce qu'ils ont exprimé leur intérêt 
dans les procédures susceptibles

d'améliorer le CIP comme outil de 
sélection et d'acquisition.

La Réunion s'est efforcée de rendre 
compte, d'examiner et de passer en 
revue le CIP tel qu'il existe, les condi­
tions nécessaires à son développement 
et à son adoption par le plus grand 
nombre, les ajustements souhaités à 
son fonctionnement et les façons par 
lesquelles son opération pourrait 
mieux refléter les implications interna­
tionales de l'édition.

La Réunion soumet les recomman­
dations que voici.

1. /. 'fmer^ure du CIP

1.1 Tous les pays devraient con­
sidérer l'établissement d’un 
programme de catalogage 
avant publication placé sous 
l'égide d'une agence bibliogra­
phique nationale ou de tout 
autre organisme compétent; ce 
taisant, ils devront prendre bien 
soin d'examiner les conditions 
propices à un programme CIP. 
tant du point de vue des bi­
bliothèques que de celui de­
ic'd it ion; ils devront aussi étu­
dier les moyens par lesquels un 
programme CIP puisse être- 
adopté et exploité.

1.2 Lors de la mise sur pied d'un 
programme CIP. les exigences 
de*s bibliothèques devraient dé- 
terminer l'éventail initial des 
publications à inclure.

1.1 Ceci étant dit, la priorité de­
vrait être accordée à l'inclusion 
des monographies (livres) au 
programme et les plus grandes 
maisons d’édition devraient 
être invitées à participer 
d’abord; aussitôt que le per- 
mettent les ressources de 
l'agence CIP. le* plus grand 
nombre d'éditeurs devrait en­
suite être appelé à se joindre au

programme, y compris les édi- 
teurs non-commerciaux tels les 
centres de recherche et lc-s orga­
nismes internationaux non- 
gouvernementaux. Ultérieure - 
ment. l'agence CIP devrait 
inviter les éditeurs gouverne­
mentaux à participer au pro­
gramme en autant, bien sûr. 
que la préparation de notices 
CIP pour les publications offi­
cielles est faisable. Finalement, 
l'agence CIP devrait considérer 
l'inclusion des non-livres si ces 
derniers sont couverts par la 
bibliographie nationale.

1.1 Chaque agence CIP devrait 
tenter, de temps à autre, de 
développer son programme, 
quant au nombre d'éditeurs 
participants et quant à la cou­
verture de différents genres de 
documents. De telles expan­
sions. lorsqu'appropriées, ne 
devraient être entreprises qu'en 
fonction des ressources et des 
priorités de l'agence. Chaque 
fois que possible, on devrait 
convaincre les éditeurs de pé­
riodiques de se servir du systè- 
me international de données 
sur les publications en série 
( ISDS i et des avantages de l'in­
clusion de leurs titres dans le 
Rtçistrt ISDS

L”) Le CIP est une entreprise de 
coopération entre les bibliothè­
ques et les maisons d'édition et 
la mesure de ce service aux 
bibliothèques est directement

Cette rencontre, organisée par l'IFl.A ni colla­
boration avec l’I NKSCK ). a été tenue à ( )ttawa 
du U) au 19 août 1982. (les recommandations 
feront partie d'un rapport final que publiera le 
Bureau international de I I FI.A pour le ( ; HL 
(Contrôle bibliographique universel i à la fin de 
1982.
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relief* à cette coopération. Les 
éditeurs devraient être informés 
des avantages de leur partici­
pation au programme CIF et 
donc, être invités à participer, 
tout en reconnaissant que leur 
décision dépend de leurs res­
sources, de leurs échéanciers et 
de leur production.

I l» D*s éditeurs devraient partici­
per à un programme CIF et 
obtenir des données CIF pour 
fins d'inclusion dans chacune 
de leur publication. Ix* critère 
suggéré mais non restrictif 
quant au choix de l'atçence CIP 
à laquelle l'éditeur devrait sou­
mettre sa demande est la ville 
où sont situés les bureaux de la 
maison d'édition principale­
ment responsables de l'élabora­
tion et de la publication d'un 
titre, habituellement, là où se 
fait la revision du texte. Les 
éditeurs qui ont des bureaux et 
qui publient dans plus d'un 
pays où un programme CIP est 
en vigueur et qui remplissent 
les conditions d'admission à 
plus d'un programme CIF. 
peuvent, à leur gré, décider de 
participer à plus d'un pro­
gramme. Dans l’attente de la 
réalisation du projet élaboré en 
3.2. ces éditeurs devraient sou­
mettre des demandes CIF à 
chacune des agences concernées.

1.7 L'agence CIF devrait préparer 
et produire des notices CIF 
pour tout matériel éligible qui 
lui est soumis et qui est considé­
ré comme faisant partie de la 
production nationale que 
l'agence doit couvrir, et ce. 
indépendamment du fait que 
d'autres agences CIP produi­
ront des notices pour ce même 
matériel

1.8 I>es agences CIF devraient être 
encouragées à coopérer avec les 
autres agences de contrôle bi­
bliographique tels les centres 
nationaux d'ISBN et d’ISDS.

Le contenu de la notice CIP
2.1 Le catalogage CIF créé par 

l'agence CIF résulte, habituel­
lement, en deux notices distinc­
tes: celle qui se retrouvera dans 
le volume et une autre, accessi­
ble dans d'autres sources, avant 
la publication, que ce soit dans 
une liste publiée séparément ou 
dans une bibliographie natio­
nale ou, si il v a eu automatisa­
tion. dans une base de données

nationale
2.2 Du point de vue de la notice 

CIF paraissant dans le livre, 
laquelle sert principalement 
d'aide au catalogage, il est re­
commandé que:
2.2.1 la notice soit aussi 

complète que faire se peut 
tout en excluant ces don­
nées qui ne sont pas éta­
blies de façon définitive 
au moment du cataloga- 
ge;

2.2.2 la notice devrait com­
prendre 3 sections la 
description bibliographi­
que, les points d'accès ca- 
talographiques et les 
points d'accès sujets;

2.2.3 la partie descriptive de la 
notice devrait être con­
forme aux ISBDs (Inter­
national Standard Bibli­
ographie Descriptions);

2.2.4 Un groupe de travail soit 
mis sur pied afin d'étudier 
le contenu, le modèle et 
l'implantation d'un for­
mat normalisé pour la 
notice paraissant dans le 
livre Un tel format stan­
dardisé, accepté interna­
tionalement. serait un pas 
dans la bonne direction 
en ce qu'il répondrait aux 
attentes des éditeurs qui 
souhaitent la création 
d'une seule notice CIF; 
qu'il serait une indication 
au public lecteur de 
l'unanimité régnant au 
sein du monde des bi­
bliothèques; qu'il favori­
serait les objectifs du 
CBL et qu'il avantage­
rait les développements 
futurs tout liant l'unifor­
misation du catalogage 
auteur titre et du catalo­
gage sujet.

2.2. ) Jusqu'à ce que le* projet 
élaboré en 2.2.4 soit réali­
té. les éditeurs qui partici­
pent à plus d'un pro­
gramme CIF mais qui 
n impriment qu'une seule 
notic e dans leurs volumes 
devraient toutefois signa­
ler l'existence de d'autres 
données CIF

2.3 (pliant à la notice CIF disponi­
ble séparément, laquelle sert en 
plus d'outil de sélection et d'ac - 
quisition. il est recommandé 
que:

2.3.1 la notice soit la plus 
complète possible et 
quelle comprenne, de 
façon approximative, ces 
éléments d'information 
qui ne sont pas encore 
connus de façon définiti­
ve (tels la pagination, le 
prix et les illustrations), et 
ce. afin de seconder plus 
efficacement les processus 
de sélection et d'acquisi­
tion;

2. L2 la notice soit clairement 
identifiée «CIP»,

2.3.3 la notice soit remplacée 
dans la bibliographie na­
tionale. dans toute autre 
liste publiée séparément 
ou dans la banque natio­
nale de données lisibles 
par machine, qu elle soit 
remplacée donc par la 
notice complétée et défi­
nitive résultant du cata­
logage de la publication 
elle-même; cm, si la pu­
blication est annulée, 
qu elle soit retirée de telles 
sources.

V Le fonctionnement du Cil*
3.1 b‘ fonctionnement de chaque 

agence CIF jx*ut différer selon 
les ressources disponibles et 
selon les ententes conclues avec 
les éditeurs.
11 est. par conséquent, recom­
mandé que:
3.1.1 soient élaborées des direc­

tives visant à guider les 
agences CIF dans l'opéra­
tion d'un programme, 
plus particulièrement en 
c e qui a trait aux relations 
avec les éditeurs;

b 1.2 les éditeurs soumettent 
aux agences CIF toute la 
doc u men ta t ion nécessa i re 
et toute information 
supplémentaire afin de 
répondre aux besoins du 
CIF;

3.1.3 les éditeurs fassent tout en 
leur possible pour infor­
mer les agences CIF de 
tout changement à la no­
tice CIP.

3.2 Un formulaire unique de ren­
seignements catalographiques 
CIP soit conçu (adapté en 
différentes langues) qui incor­
porerait toute l’information né­
cessaire pour la création de la

Suite à la pa^e l IH
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PROTOCOLE DE RÉDACTION

Argus vise à assurer l'information et le développement pro­
fessionnel des membres de la Corporation des bibliothécaires 
professionnels du Québec Les articles publiés traitent de la 
formation, du rôle et du statut du bibliothécaire dans la 
société, du professionnalisme, des nouvelles orientations et 
de la recherche en bibliothéconomie et en science de l'infor­
mation, de rapport des autres disciplines

Le comité de rédaction accepte des articles originaux soit en 
français, soit en anglais À l'occasion il publie des textes de 
conférences prononcées dans le cadre des activités de la 
Corporation

Les publications peuvent prendre plusieurs formes
— articles de fond (de 15 à 25 pages dactylographiées)
— textes plus courts rendant compte d’un événement récent
— entrevues
— chroniques sur l’audiovisuel, les revues professionnelles, 
la recherche (de 3 à 6 pages dactylographiées)
— lettres à I éditeur paraissant sous le titre Argus commen­
taires ' et commentant une question d'actualité ou un article 
récemment paru dans la revue
— comptes rendus d'ouvrages sur le professionnalisme ou la 
recherche

Les articles doivent être soumis en quatre exemplaires, 
dactylographiés à interligne double sur papier 21 x 28cm et 
accompagnés d'un résumé informatif

Sur la première page doivent figurer le nom. le titre académi­
que le statut professionnel et le lieu de travail de f auteur ainsi 
que le titre et le résumé du texte

Les notes mfrapagmales doivent être numérotées et tapees 
sur une feuille à part II appartient aux auteurs de fournir les 
références bibliographiques completes et presentees de la 
façon suivante

Monographie
Herbert Goldhor Introduction to Scientific Research in

Librarianship (Urbana Ill University of Illinois 1972), p 198

Chapitre d un livre
William M Potter. History, the Behavioral Studies and the 

Science of Man in Mary Lee Bundy and Paul Wasserman,
Reader in Research Methods for Librarianship (Washington 
Microcard Editions. 1970). p 36

Article de périodique
Yves Courrier Analyse et langage documentaires Docu­

mentaliste. vol 13. no 5-6 (septembre-décembre 1976). pp 
178-189

Les correcteurs se réservent le droit de renvoyer aux auteurs 
les textes dont les réferences ne correspondent pas à ces 
exigences

Ils peuvent effectuer des corrections mineures des textes 
sans en avertir les auteurs

Les auteurs sont priés de conserver un double de leur article 
Aucun manuscrit ne leur sera remis

Chaque auteur recevra trois exemplaires du numéro auquel il 
aura contribué

EDITORIAL STATEMENT

Argus aims to inform members of the Corporation of Profess­
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